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Titre IV : Sites

Chapitre unique

Section 1 : Inventaire et classement

Article L.341-1
Modifié par Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 240
Il est établi dans chaque département une liste des monuments naturels et des sites dont la conservation ou la préservation présente, au 
point de vue artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général.
Après l’enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier, l’inscription sur la liste est prononcée par arrêté du 
ministre chargé des sites et, en Corse, par délibération de l’Assemblée de Corse après avis du représentant de l’Etat.
L’inscription entraîne, sur les terrains compris dans les limites fixées par l’arrêté, l’obligation pour les intéressés de ne pas procéder à des 
travaux autres que ceux d’exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux et d’entretien normal en ce qui concerne les construc-
tions sans avoir avisé, quatre mois d’avance, l’administration de leur intention.
NOTA: Les dispositions du second alinéa sont applicables depuis le 1er juin 2012 préalablement à la décision d’inscription.
Article L.341-2
Modifié par Ordonnance n°2004-637 du 1er juillet 2004 - art. 28 JORF 2 juillet 2004 en vigueur le 1er juillet 2006
Modifié par Loi n°2005-157 du 23 février 2005 - art. 180 JORF 24 février 2005
Les monuments naturels et les sites inscrits ou non sur la liste dressée par la commission départementale peuvent être classés dans les condi-
tions et selon les distinctions établies par la présente section.
Lorsque la commission supérieure des sites, perspectives et paysages est saisie directement d’une demande de classement, celle-ci est ren-
voyée à la commission départementale aux fins d’instruction et, le cas échéant, de proposition de classement. En cas d’urgence, le ministre 
chargé des sites fixe à la commission départementale un délai pour émettre son avis. Faute par elle de se prononcer dans ce délai, le 
ministre consulte la commission supérieure et donne à la demande la suite qu’elle comporte.
Dans les zones de montagne, la décision de classement est prise après consultation du comité de massif concerné.
Article L.341-3
Modifié par Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 240
Le projet de classement est soumis à une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier.
NOTA: Ces dispositions sont applicables depuis le 1er juin 2012 préalablement à la décision de classement.
Article L.341-4
Le monument naturel ou le site compris dans le domaine public ou privé de l’Etat est classé par arrêté du ministre chargé des sites, en cas 
d’accord avec le ministre dans les attributions duquel le monument naturel  ou le site se trouve placé ainsi qu’avec le ministre chargé du 
domaine.
Il en est de même toutes les fois qu’il s’agit de classer un lac ou un cours d’eau susceptible de produire une puissance permanente de 50 
kilowatts d’énergie électrique.
Dans le cas contraire, le classement est prononcé par décret en Conseil d’Etat.
Article L.341-5
Le monument naturel ou le site compris dans le domaine public ou privé d’un département ou d’une commune ou appartenant à un établis-
sement public est classé par arrêté du ministre chargé des sites s’il y a consentement de la personne publique propriétaire.
Dans le cas contraire, le classement est prononcé, après avis de la commission supérieure des sites, perspectives et paysages, par décret 
en Conseil d’Etat.
Article L.341-6
Modifié par Ordonnance n°2004-637 du 1er juillet 2004 - art. 28 JORF 2 juillet 2004 en vigueur le 1er juillet 2006  
Le monument naturel ou le site appartenant à toute autre personne que celles énumérées aux articles L. 341-4 et L. 341-5 est classé par 
arrêté du ministre chargé des sites s’il y a consentement du propriétaire. L’arrêté détermine les conditions du classement.
A défaut du consentement du propriétaire, le classement est prononcé, après avis de la commission supérieure, par décret en Conseil d’Etat. 
Le classement peut donner droit à indemnité au profit du propriétaire s’il entraîne une modification à l’état ou à l’utilisation des lieux dé-
terminant un préjudice direct, matériel et certain.
La demande d’indemnité doit être produite dans le délai de six mois à dater de la mise en demeure faite au propriétaire de modifier l’état 
ou l’utilisation des lieux en application des prescriptions particulières de la décision de classement. A défaut d’accord amiable, l’indemnité 
est fixée par le juge de l’expropriation.
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Si le Gouvernement entend ne pas donner suite au classement d’office dans les conditions ainsi fixées, il peut, à tout moment de la procédure et au 
plus tard dans le délai de trois mois à compter de la notification de la décision judiciaire, abroger le décret de classement.
Le classement d’un lac ou d’un cours d’eau pouvant produire une énergie électrique permanente d’au moins 50 kilowatts ne peut être prononcé 
qu’après avis des ministres intéressés. Cet avis doit être formulé dans le délai de trois mois, à l’expiration duquel il peut être passé outre.
En cas d’accord avec les ministres intéressés, le classement peut être prononcé par arrêté du ministre chargé des sites. Dans le cas contraire, il est 
prononcé par décret en Conseil d’Etat.
Article L.341-7
A compter du jour où l’administration chargée des sites notifie au propriétaire d’un monument naturel ou d’un site son intention d’en poursuivre le 
classement, aucune modification ne peut être apportée à l’état des lieux ou à leur aspect pendant un délai de douze mois, sauf autorisation spé-
ciale et sous réserve de l’exploitation courante des fonds ruraux et de l’entretien normal des constructions.
Lorsque l’identité ou le domicile du propriétaire sont inconnus, la notification est valablement faite au maire qui en assure l’affichage et, le cas 
échéant, à l’occupant des lieux.
Article L.341-8
Modifié par Ordonnance n°2010-638 du 10 juin 2010 - art. 13
Tout arrêté ou décret prononçant un classement est publié, par les soins de l’administration chargée des sites, au fichier immobilier.  
Cette publication, qui ne donne lieu à aucune perception au profit du Trésor, est faite dans les formes et de la manière prescrites par les lois et 
règlements concernant la publicité foncière.
Article L.341-9
Les effets du classement suivent le monument naturel ou le site classé, en quelques mains qu’il passe.
Quiconque aliène un monument naturel ou un site classé est tenu de faire connaître à l’acquéreur l’existence de ce classement.
Toute aliénation d’un monument naturel ou d’un site classé doit, dans les quinze jours de sa date, être notifiée au ministre chargé des sites par celui 
qui l’a consentie.
Article L.341-10
Les monuments naturels ou les sites classés ne peuvent ni être détruits ni être modifiés dans leur état ou leur aspect sauf autorisation spéciale.
Article L.341-11
Sur le territoire d’un site classé au titre du présent chapitre, il est fait obligation d’enfouissement des réseaux électriques ou téléphoniques ou, pour 
les lignes électriques d’une tension inférieure à 19 000 volts, d’utilisation de techniques de réseaux torsadés en façade d’habitation, lors de la 
création de lignes électriques nouvelles ou de réseaux téléphoniques nouveaux.
Lorsque des nécessités techniques impératives ou des contraintes topographiques rendent l’enfouissement impossible, ou bien lorsque les impacts de 
cet enfouissement sont jugés supérieurs à ceux d’une pose de ligne aérienne, il peut être dérogé à titre exceptionnel à cette interdiction par arrêté 
conjoint du ministre chargé de l’énergie ou des télécommunications et du ministre chargé de l’environnement.
Article L.341-12
A compter du jour où l’administration chargée des sites notifie au propriétaire d’un monument naturel ou d’un site non classé son intention d’en 
poursuivre l’expropriation, tous les effets du classement s’appliquent de plein droit à ce monument naturel ou à ce site. Ils cessent de s’appliquer si 
la déclaration d’utilité publique n’intervient pas dans les douze mois de cette notification. Lorsque l’utilité publique a été déclarée, l’immeuble peut 
être classé sans autre formalité par arrêté du ministre chargé des sites.
Article L.341-13
Modifié par Ordonnance n°2010-638 du 10 juin 2010 - art. 13

Le déclassement total ou partiel d’un monument ou d’un site classé est prononcé, après avis de la commission supérieure des sites, par décret en 
Conseil d’Etat. Le déclassement est notifié aux intéressés et publié au fichier immobilier, dans les mêmes conditions que le classement.
Le décret de déclassement détermine, sur avis conforme du Conseil d’Etat, s’il y a lieu ou non à la restitution de l’indemnité prévue à l’article L. 
341- 6.

Article L.341-14
Aucun monument naturel ou site classé ou proposé pour le classement ne peut être compris dans une enquête aux fins d’expropriation pour cause 
d’utilité publique qu’après que le ministre chargé des sites a été appelé à présenter ses observations.
Nul ne peut acquérir par prescription, sur un monument naturel ou sur un site classé, de droit de nature à modifier son caractère ou à changer l’as-
pect des lieux.
Aucune servitude ne peut être établie par convention sur un monument naturel ou un site classé qu’avec l’agrément du ministre chargé des sites.
Article L.341-15
La liste des sites et monuments naturels classés est tenue à jour. Dans le courant du premier trimestre de chaque année est publiée au Journal officiel 
la nomenclature des monuments naturels et des sites classés ou protégés au cours de l’année précédente.
Article L.341-15-1
Créé par Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 150
Le label «Grand site de France ” peut être attribué par le ministre chargé des sites à un site classé de grande notoriété et de forte fréquentation. 
L’attribution du label est subordonnée à la mise en œuvre d’un projet de préservation, de gestion et de mise en valeur du site, répondant aux 
principes du développement durable.

Le périmètre du territoire concerné par le label peut comprendre d’autres communes que celles incluant le site classé, dès lors qu’elles participent 
au projet.
Ce label est attribué, à sa demande, à une collectivité territoriale, un établissement public, un syndicat mixte ou un organisme de gestion regroupant 
notamment les collectivités territoriales concernées. La décision d’attribution fixe la durée du label.
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Section 2 : Organismes

Article L. 341-16
Modifié par Ordonnance n°2004-637 du 1 juillet 2004 - art. 28 JORF 2 juillet 2004 en vigueur le 1er juillet 2006
Modifié par Loi n°2005-157 du 23 février 2005 - art. 190 JORF 24 février 2005 en vigueur le 24 février 2006 au plus tard
Modifié par Loi n°2005-157 du 23 février 2005 - art. 235 JORF 24 février 2005 en vigueur le 24 février 2006 au plus tard
Une commission départementale compétente en matière de nature, de paysages et de sites siège dans chaque département.
Cette commission est présidée par le représentant de l’Etat dans le département. Lorsqu’elle intervient dans les cas prévus aux articles L. 111-1-4, L. 
122-2, L. 145-3, L. 145-5, L. 145-11, L. 146-4, L. 146-6, L. 146-6-1, L. 146-7 et L. 156-2 du code de l’urbanisme, elle siège dans une formation com-
prenant des représentants de l’Etat, des représentants élus des collectivités territoriales et des établissements publics de coopération intercommunale et 
des personnalités qualifiées en matière de sciences de la nature ou de protection des sites ou du cadre de vie.
En Corse, les attributions dévolues à la commission départementale compétente en matière de nature, de paysages et de sites, sont exercées par le conseil 
des sites de Corse prévu à l’article L. 4421-4 du code général des collectivités territoriales.
Article L. 341-17
Une commission supérieure des sites, perspectives et paysages est placée auprès du ministre chargé des sites.
Cette commission, présidée par le ministre chargé des sites, est composée de représentants des ministres concernés, de députés et de sénateurs désignés 
par chacune des assemblées, de personnalités qualifiées en matière de protection des sites, du cadre de vie et des sciences de la nature désignées par 
le ministre chargé des sites.
Article L. 341-18
Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du présent chapitre, notamment la composition, le mode de désignation et les modalités de 
fonctionnement des commissions prévues aux articles L. 341-16 et L. 341-17.

Section 3 : Dispositions pénales

Article L. 341-19  
Modifié par Ordonnance n°2012-34 du 11 janvier 2012 - art. 8

Est puni de six mois d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amende :
1° Le fait de procéder à des travaux sur un monument naturel ou un site inscrit sans en aviser l’administration dans les conditions prévues au dernier 
alinéa de l’article L. 341-1 ;
2° Le fait d’aliéner un monument naturel ou un site classé sans faire connaître à l’acquéreur l’existence du classement ou sans notifier cette aliénation à 
l’administration dans les conditions prévues à l’article L. 341-9 ;
3° Le fait d’établir une servitude sur un monument naturel ou un site classé sans l’agrément de l’administration dans les conditions prévues à l’article L. 
341-14.
II.-Est puni d’un an d’emprisonnement et de 150 000 euros d’amende le fait de modifier l’état ou l’aspect d’un monument naturel ou d’un site en instance 
de classement ou classé, en méconnaissance des prescriptions édictées par les autorisations prévues aux articlesL. 341-7 et L. 341-10.
III.-Est puni de deux ans d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende :
1° Le fait de modifier l’état ou l’aspect d’un monument naturel ou d’un site en instance de classement sans l’autorisation prévue à l’article L. 341-7 ;
2° Le fait de détruire un monument naturel ou un site classé ou d’en modifier l’état ou l’aspect sans l’autorisation prévue à l’article L. 341-10 ;
3° Le fait de ne pas se conformer aux prescriptions fixées par un décret de création d’une zone de protection pris en application de l’article19 de la loi 
du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légen-
daire ou pittoresque et continuant à produire ses effets en application de l’article L. 642-9 du code du patrimoine.
                                                                                                                                 
 Article L. 341-20
Modifié par Ordonnance n°2012-34 du 11 janvier 2012 - art. 8

Outre les officiers et agents de police judiciaire et les inspecteurs de l’environnement mentionnés à l’article L. 172-1, sont habilités à rechercher et consta-
ter les infractions au présent titre :
1° Les agents des services de l’Etat chargés des forêts commissionnés à raison de leurs compétences en matière forestière et assermentés à cet effet ;
2° Les agents de l’Office national des forêts commissionnés à raison de leurs compétences en matière forestière et assermentés à cet effet ;
3° Les gardes du littoral mentionnés à l’article L. 322-10-1, agissant dans les conditions prévues à cet article ;
4° Les agents des réserves naturelles mentionnés à l’article L. 332-20, agissant dans les conditions prévues à cet article.
Article L. 341-21
Abrogé par Ordonnance n°2012-34 du 11 janvier 2012 - art. 8

Article L. 341-22
Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux monuments naturels et aux sites régulièrement classés avant le 2 mai 1930 conformément aux 
dispositions de la loi du 21 avril 1906 organisant la protection des sites et monuments naturels de caractère artistique
4° Les agents des réserves naturelles mentionnés à l’article L. 332-20, agissant dans les conditions prévues à cet article.
Article L. 341-21
Abrogé par Ordonnance n°2012-34 du 11 janvier 2012 - art. 8

Article L. 341-22
Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux monuments naturels et aux sites régulièrement classés avant le 2 mai 1930 conformément aux 
dispositions de la loi du 21 avril 1906 organisant la protection des sites et monuments naturels de caractère artistique
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Version consolidée en vigueur au 1er mai 2014

TITRE IV : SITES

Chapitre Ier : Sites inscrits et classés

Section 1 : Inventaire et classement, modifications

 Sous-section 1 : Inventaire et classement

Article R.341-1
Le préfet communique la proposition d’inscription à l’Inventaire des sites et monuments naturels, pour avis du conseil municipal, aux maires 
des communes dont le territoire est concerné par ce projet.
Si le maire ne fait pas connaître au préfet la réponse du conseil municipal dans le délai de trois mois à compter de la réception de la 
demande d’avis, cette réponse est réputée favorable.
En Corse, la proposition d’inscription est communiquée par le président du conseil exécutif, lequel reçoit les avis des conseils municipaux 
consultés.
Article R.341-2
Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 7
L’enquête publique prévue à l’article L. 341-1 préalablement à la décision d’inscription est ouverte et organisée par un arrêté du préfet 
dans les conditions fixées aux articles R. 123-2 à R. 123-27 du présent code. En Corse, l’assemblée de Corse délibère sur les modalités 
d’ouverture et d’organisation de l’enquête publique qui a lieu dans les formes prévues par les articles R. 123-4 à R. 123-27. Conformé-
ment aux dispositions de l’article L. 4422-25 du code général des collectivités territoriales, le président du conseil exécutif assure l’exé-
cution de cette délibération.
Outre les documents et pièces énoncés à l’article R. 123-8, le dossier soumis à enquête publique comprend :
1° Un rapport de présentation comportant une analyse paysagère, historique et géomorphologique du site, les objectifs de l’inscription et, 
éventuellement, des orientations de gestion ;
2° Un plan de délimitation du site à inscrire ;
3° Les plans cadastraux correspondants.
Article R.341-3
Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 7
Le préfet fait procéder à l’insertion de l’arrêté prononçant l’inscription dans deux journaux, dont au moins un quotidien, dont la distribution 
est assurée dans les communes intéressées.
L’arrêté prononçant l’inscription est en outre publié dans ces communes, pendant une durée qui ne peut être inférieure à un mois, par voie 
d’affichage à la mairie ; l’accomplissement de ces mesures de publicité est certifié par le maire, qui en informe aussitôt le préfet.
L’arrêté prononçant l’inscription est ensuite publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture. Il prend effet à la date de cette 
publication.
En Corse, les mesures de publicité de la délibération prononçant l’inscription sont accomplies à la diligence du président du conseil exécutif, 
dans les conditions définies aux premier et deuxième alinéas du présent article.
La délibération de l’Assemblée de Corse prononçant l’inscription est publiée au recueil des actes administratifs de la collectivité territoriale 
et prend effet à la date de cette publication.
Article R.341-4
Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 7
L’enquête publique prévue à l’article L. 341-3 préalablement à la décision de classement est ouverte et organisée par un arrêté du préfet 
dans les conditions fixées aux articles R. 123-2 à R. 123-27 du présent code.
Outre les documents et pièces listés à l’article R. 123-8, le dossier soumis à enquête publique comprend :
1° Un rapport de présentation comportant une analyse paysagère, historique et géomorphologique du site, les objectifs du classement et, 
éventuellement, des orientations de gestion ;
2° Le cas échéant, les prescriptions particulières de classement visées au troisième alinéa de l’article L. 341-6 ;
3° Un plan de délimitation du site à classer ;
4° Les plans cadastraux correspondants.
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Article R.341-5
Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 7

Pendant la durée de l’enquête, les propriétaires concernés peuvent faire connaître leur opposition ou leur consentement au projet de classement, 
soit par une mention consignée sur le registre de l’enquête, soit par lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée au commis-
saire enquêteur ou au président de la commission d’enquête au siège de l’enquête.
A l’expiration de ce délai, le silence du propriétaire équivaut à un défaut de consentement. Toutefois, lorsque l’arrêté de mise à l’enquête a été 
personnellement notifié au propriétaire, son silence à l’expiration du délai équivaut à un accord tacite.
Article R.341-6
La décision de classement fait l’objet d’une publication au Journal officiel.
Article R.341-7
Lorsque la décision de classement comporte des prescriptions particulières tendant à modifier l’état ou l’utilisation des lieux, elle doit être notifiée 
au propriétaire.
Cette notification s’accompagne de la mise en demeure d’avoir à mettre les lieux en conformité avec ces prescriptions particulières prévues par les 
dispositions du troisième alinéa de l’article L. 341-6.
Article R.341-8
La décision d’inscription ou de classement et le plan de délimitation du site sont reportés aux plans locaux d’urbanisme ou aux plans d’occupation 
des sols du territoire concerné.

 Sous-section 2 : Modifications de l’état ou de l’aspect d’un site inscrit ou classé
Article R. 341-9
La déclaration préalable prévue au quatrième alinéa de l’article L. 341-1 est adressée au préfet de département, qui recueille l’avis de l’archi-
tecte des Bâtiments de France sur le projet.
Lorsque l’exécution des travaux est subordonnée, en vertu du code de l’urbanisme, à la délivrance d’un permis de construire ou d’un permis de 
démolir, la demande de permis tient lieu de la déclaration préalable.
Lorsque l’exécution des travaux est subordonnée à une déclaration ou une autorisation d’utilisation du sol en application des dispositions réglemen-
taires du titre IV du livre IV du code de l’urbanisme, la déclaration ou la demande d’autorisation tient lieu de la déclaration préalable mentionnée 
au premier alinéa du présent article.

Article R. 341-10 
Modifié par Décret n°2009-377 du 3 avril 2009 - art. 11
L’autorisation spéciale prévue aux articles L. 341-7 et L. 341-10 du présent code est délivrée par le préfet lorsqu’elle est demandée pour les 
modifications à l’état des lieux ou à leur aspect résultant :
1° des ouvrages mentionnés aux articles R. 421-2 à R. 421-8 du code de l’urbanisme à l’exception de ceux prévus par l’article R. 421-3 ;
2° des constructions, travaux ou ouvrages soumis à déclaration préalable en application des articles R. 421-9 à R. 421-12 et R. 421-17 et R. 421-
23 du code de l’urbanisme ;
3° de l’édification ou de la modification de clôtures.
Si le monument naturel ou le site classé ou dont le classement est envisagé est situé en dehors des espaces urbanisés du cœur d’un parc national 
délimités par le décret de création de ce parc et que les modifications projetées figurent sur la liste prévue par l’article R. 331-18 du code de 
l’environnement, cette autorisation est délivrée par le directeur de l’établissement public du parc national.
Article R. 341-11
Modifié par Décret n°2006-944 du 28 juillet 2006 - art. 2 JORF 29 juillet 2006
Le préfet, ou le cas échéant le directeur de l’établissement public du parc national, décide après avis de l’architecte des Bâtiments de France et, 
chaque fois qu’il le juge utile, de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites.
Le préfet, ou le cas échéant le directeur de l’établissement public du parc national, informe la commission des décisions qu’il a prises.
Article R.341-12
Modifié par Décret n°2007-397 du 22 mars 2007 - art. 13 (V) JORF 23 mars 2007
L’autorisation spéciale est délivrée par le ministre chargé des sites dans les cas autres que ceux prévus à l’article R. 341-10, ainsi que lorsque ce 
ministre a décidé d’évoquer le dossier.
Article R.341-13
Modifié par Décret n°20006-665 du 7 juin 2006 - art. 20 JORF 8 juin 2006
Lorsqu’il statue pour l’application de l’article L. 341-10, le ministre décide après avis de la commission départementale de la nature, des paysages 
et des sites, et, chaque fois qu’il le juge utile, de la Commission supérieure des sites, perspectives et paysages. Toutefois, l’avis de la commission 
départementale n’est pas requis lorsque le ministre évoque le dossier.

 Sous-section 3 : Dispositions financières
Article R.341-14
Les préfets de région sont autorisés à subventionner les travaux d’entretien et de mise en valeur dans les sites inscrits, classés ou dans les zones de 
protection qui ont été établies en application de l’article 17 de la loi du 2 mai 1930 relative à la protection des monuments naturels et des sites à 
caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque avant son abrogation.
Article R.341-15
Lorsque les travaux visés à l’article R. 341-14 doivent s’exécuter dans un département d’outre-mer, les décisions de subvention les concernant sont 
prises par le préfet du département intéressé. 
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Section 2 : Organismes
 Sous-section 1 : Commission départementale de la nature, des paysages et des sites

Article R.341-16
Modifié par Décret n°2010-365 du 9 avril 2010 - art. 2
La commission départementale de la nature, des paysages et des sites concourt à la protection de la nature, à la préservation des paysages, des 
sites et du cadre de vie et contribue à une gestion équilibrée des ressources naturelles, et de l’espace dans un souci de développement durable. 
Elle est régie par les dispositions des articles 8 et 9 du décret n° 2006 du 7 juin 2006.
I.-Au titre de la protection de la nature, la commission est notamment chargée d’émettre un avis, dans les cas et selon les modalités prévus par les 
dispositions législatives ou réglementaires, sur les projets d’actes réglementaires et individuels portant sur les réserves naturelles, les sites Natura 
2000, les biotopes, la faune et la flore, le patrimoine géologique et les établissements hébergeant des animaux d’espèces non domestiques autres 
que les espèces de gibier dont la chasse est autorisée.
Elle constitue une instance de concertation qui peut être consultée sur la constitution, la gestion et l’évaluation du réseau Natura 2000 dans le dé-
partement.
II.-Au titre de la préservation des sites et des paysages, du cadre de vie et de la gestion équilibrée de l’espace, la commission exerce notamment, 
dans les cas et selon les modalités prévus par les dispositions législatives ou réglementaires, les attributions suivantes :
1° Elle prend l’initiative des inscriptions et des classements de site, émet un avis sur les projets relatifs à ces classements et inscriptions ainsi qu’aux 
travaux en site classé ;
2° Elle veille à l’évolution des paysages et peut être consultée sur les projets de travaux les affectant ;
3° Elle émet les avis prévus par le code de l’urbanisme ;
4° Elle se prononce sur les questions posées par la publicité, les enseignes et les pré-enseignes ;
5° Elle émet un avis sur les projets d’unités touristiques nouvelles.
III.-Au titre de la gestion équilibrée des ressources naturelles, la commission, dans les cas et selon les modalités prévus par les dispositions législa-
tives ou réglementaires, élabore le schéma départemental des carrières et se prononce sur les projets de décisions relatifs aux carrières.
Article R.341-17
Modifié par Décret n°2008-297 du 1er avril 2008 - art. 1
La commission départementale de la nature, des paysages et des sites est présidée par le préfet et composée de membres répartis en quatre 
collèges :
1° Un collège de représentants des services de l’Etat, membres de droit ; il comprend notamment le directeur régional de l’environnement ;
2° Un collège de représentants élus des collectivités territoriales et, le cas échéant, de représentants d’établissements publics de coopération in-
tercommunale ;
3° Un collège de personnalités qualifiées en matière de sciences de la nature, de protection des sites ou du cadre de vie, de représentants d’asso-
ciations agréées de protection de l’environnement et, le cas échéant, de représentants des organisations agricoles ou sylvicoles ;
4° Un collège de personnes compétentes dans les domaines d’intervention de chaque formation spécialisée.
Le préfet peut nommer des suppléants aux membres désignés au titre des 3° et 4° dans les mêmes conditions que les membres titulaires.
Article R.341-18
Modifié par Décret n°2008-297 du 1er avril 2008 - art. 1
La commission se réunit en six formations spécialisées, présidées par le préfet ou son représentant et composées à parts égales de membres de 
chacun des quatre collèges.
A Paris, la formation spécialisée dite « de la faune sauvage captive « prévue à l’article R. 341-24 est présidée par le préfet de police.
Article R.341-19
Modifié par Décret n°2006-665 du 7 juin 2006 - art. 20 JORF 8 juin 2006
La formation spécialisée dite «de la nature» exerce les compétences dévolues à la commission au titre du I de l’article R. 341-16.
Les membres du quatrième collège sont des personnes ayant compétence en matière de protection de la flore et de la faune sauvage ainsi que 
des milieux naturels.
Lorsque la formation spécialisée se réunit en instance de concertation pour la gestion du réseau Natura 2000, le préfet peut inviter des repré-
sentants d’organismes consulaires et des activités présentes sur les sites Natura 2000, notamment agricoles, forestières, extractives, touristiques ou 
sportives, à y participer, sans voix délibérative.
Article R.341-20
Modifié par Décret n°2006-665 du 7 juin 2006 - art. 20 JORF 8 juin 2006
La formation spécialisée dite «des sites et paysages» exerce les compétences dévolues à la commission au titre des 1°, 2° et 3° du II de l’article 
R. 341-16.
Les membres du deuxième collège comprennent au moins un représentant d’établissement public de coopération intercommunale intervenant en 
matière d’urbanisme et d’aménagement du territoire.
Les membres du quatrième collège sont des personnes ayant compétence en matière d’aménagement et d’urbanisme, de paysage, d’architecture 
et d’environnement.
Article R.341-21
Modifié par Décret n°2013-606 du 9 juillet 2013 - art. 2
La formation spécialisée dite «de la publicité» exerce les compétences dévolues à la commission au titre du 4° du II de l’article R. 341-16.  
Les membres du quatrième collège sont des professionnels représentant les entreprises de publicité et les fabricants d’enseignes.
Le maire de la commune intéressée par le projet ou le président de l’établissement public de coopération intercommunale intéressé est invité à 
siéger à la séance au cours de laquelle le projet est examiné et a, sur celui-ci, voix délibérative.
Article R.341-22
Modifié par Décret n°2006-665 du 7 juin 2006 - art. 20 JORF 8 juin 2006
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La formation spécialisée dite «des unités touristiques nouvelles» exerce les compétences dévolues à la commission au titre du 5° du II de l’article 
R. 341-16.
Les membres du deuxième collège représentent des collectivités territoriales et des groupements intercommunaux appartenant au massif concerné 
et les membres du quatrième collège sont des représentants des chambres consulaires et d’organisations socioprofessionnelles intéressées par les 
unités touristiques nouvelles.
Article R.341-23
Modifié par Décret n°2006-665 du 7 juin 2006 - art. 20 JORF 8 juin 2006
La formation spécialisée dite «des carrières» exerce les compétences dévolues à la commission sur les sujets dont elle est saisie au titre du III de 
l’article R. 341-16.
Les membres du deuxième collège comprennent notamment le président du conseil général ou son représentant ainsi qu’un maire et les membres 
du quatrième collège sont des représentants des exploitants de carrières et des utilisateurs de matériaux de carrières.
Le maire de la commune sur le territoire de laquelle une exploitation de carrière est projetée est invité à siéger à la séance au cours de laquelle 
la demande d’autorisation de cette exploitation est examinée et a, sur celle-ci, voix délibérative.
Article R.341-24
Modifié par Décret n°2006-665 du 7 juin 2006 - art. 20 JORF 8 juin 2006
La formation spécialisée dite «de la faune sauvage captive» exerce les compétences dévolues à la commission au titre du I de l’article R. 341-16 
qui concernent la faune sauvage captive.
Les membres du troisième collège sont des représentants d’associations agréées dans le domaine de la protection de la nature et des scientifiques 
compétents en matière de faune sauvage captive.
Les membres du quatrième collège sont des responsables d’établissements pratiquant l’élevage, la location, la vente ou la présentation au public 
d’animaux d’espèces non domestiques.
Article R.341-25
Modifié par Décret n°2006-665 du 7 juin 2006 - art. 20 JORF 8 juin 2006
Lorsque la commission ou l’une de ses formations spécialisées est appelée à émettre un avis sur une affaire individuelle, la personne intéressée est 
invitée à formuler ses observations. La commission délibère en son absence.
Le vote secret est de droit lorsque trois des membres de la commission ou de la formation spécialisée présents ou représentés le demandent.
Les rapports sont présentés par les chefs de service intéressés ou leurs représentants.
Les services de l’Etat, les maires des communes et les présidents des établissements publics de coopération intercommunale intéressés par une 
décision soumise pour avis à la commission ou à l’une de ses formations spécialisées et qui n’y sont ni présents ni représentés sont entendus à leur 
demande.

 Sous-section 2 : Commission supérieure des sites, perspectives et paysages
Article R.341-28
La Commission supérieure des sites, perspectives et paysages conseille le ministre chargé des sites pour l’élaboration et l’application sur l’ensemble 
du territoire d’une politique de protection, de conservation et de mise en valeur des monuments naturels, des sites et des paysages urbains et ru-
raux.
La commission émet un avis sur les questions dont l’examen lui est confié par les articles L. 341-2, L. 341-5, L. 341-6 et L. 341-13 ainsi que sur toute 
question que lui soumet le ministre chargé des sites.
Article R.341-29
I. - La Commission supérieure des sites, perspectives et paysages est présidée par le ministre chargé des sites ou son représentant. Elle comprend 
en outre :
1° Huit membres représentant les ministères :
a) Deux représentants du ministère chargé de l’environnement, dont le sous-directeur des sites et des paysages ou son représentant ;
b) Un représentant du ministère chargé de l’architecture ;
c) Un représentant du ministère chargé de l’urbanisme ;
d) Un représentant du ministère chargé des collectivités locales ;
e) Un représentant du ministère chargé de l’agriculture ;
f) Un représentant du ministère chargé du tourisme ;
g) Un représentant du ministère chargé des transports.
2° Huit parlementaires :
a) Quatre députés, désignés par l’Assemblée nationale ;
b) Quatre sénateurs, désignés par le Sénat.
3° Quatorze personnalités qualifiées en matière de protection des sites, du cadre de vie et des sciences de la nature, désignées par le ministre 
chargé des sites, dont un conseiller d’Etat proposé par le vice-président du Conseil d’Etat et le président du comité permanent du Conseil national 
de la protection de la nature.
II. - Les membres de la commission autres que les membres représentant les ministères sont désignés pour trois ans. Leur mandat est renouvelable.
Article R.341-30
Abrogé par décret n° 2007-397 du 22 mars 2007 (article 10-III).
Article R.341-31
La Commission supérieure des sites, perspectives et paysages, qui se réunit sur convocation de son président, ne peut délibérer valablement que si 
le tiers au moins de ses membres sont présents ou représentés.
La voix du président est prépondérante en cas de partage égal des voix.
Le scrutin secret est de droit si le tiers des membres présents ou représentés le demande.
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Enquête publique        

Code de l’environnement

Partie Législative

Version en vigueur depuis le 1er juin 2012

Chapitre III

Enquêtes publiques relatives aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement

Section 1 : Champ d’application et objet de l’enquête publique
Article L.123-1
Modifié par Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 236
L’enquête publique a pour objet d’assurer l’information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors 
de l’élaboration des décisions susceptibles d’affecter l’environnement mentionnées à l’article L. 123-2. Les observations et propositions re-
cueillies au cours de l’enquête sont prises en considération par le maître d’ouvrage et par l’autorité compétente pour prendre la décision.
Article L.123-2
Modifié par par Loi n°2013-1168 du 18 décembre 2013 - art. 50

I. ― Font l’objet d’une enquête publique soumise aux prescriptions du présent chapitre préalablement à leur autorisation, leur approbation 
ou leur adoption :
1° Les projets de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements exécutés par des personnes publiques ou privées devant comporter une étude 
d’impact en application de l’article L. 122-1 à l’exception :
― des projets de création d’une zone d’aménagement concerté ;
― des projets de caractère temporaire ou de faible importance dont la liste est établie par décret en Conseil d’Etat ;
2° Les plans, schémas, programmes et autres documents de planification soumis à une évaluation environnementale en application des 
articles L. 122-4 à L. 122-11 du présent code, ou des articles L.121-10 à L. 121-15 du code de l’urbanisme, pour lesquels une enquête 
publique est requise en application des législations en vigueur ;
3° Les projets de création d’un parc national, d’un parc naturel marin, les projets de charte d’un parc national ou d’un parc naturel régional, 
les projets d’inscription ou de classement de sites et les projets de classement en réserve naturelle et de détermination de leur périmètre 
de protection mentionnés au livre III du présent code ;
4° Les autres documents d’urbanisme et les décisions portant sur des travaux, ouvrages, aménagements, plans, schémas et programmes 
soumises par les dispositions particulières qui leur sont applicables à une enquête publique dans les conditions du présent chapitre.
II. ― Lorsqu’un projet, plan ou programme mentionné au I est subordonné à une autorisation administrative, cette autorisation ne peut ré-
sulter que d’une décision explicite.
III. ― Les travaux ou ouvrages exécutés en vue de prévenir un danger grave et immédiat sont exclus du champ d’application du présent 
chapitre.
III bis. - Sont exclus du champ d’application du présent chapitre afin de tenir compte des impératifs de la défense nationale :
1° Les installations réalisées dans le cadre d’opérations secrètes intéressant la défense nationale ainsi que, le cas échéant, les plans de 
prévention des risques technologiques relatifs à ces installations ;
2° Les installations et activités nucléaires intéressant la défense mentionnées au III de l’article 2 de la loi n° 2006-686 du 13 juin 2006 re-
lative à la transparence et à la sécurité en matière nucléaire, sauf lorsqu’il en est disposé autrement par décret en Conseil d’Etat s’agissant 
des autorisations de rejets d’effluents ;
3° Les aménagements, ouvrages ou travaux protégés par le secret de la défense nationale ;
4° Les aménagements, ouvrages ou travaux intéressant la défense nationale déterminés par décret en Conseil d’Etat, ainsi que l’approba-
tion, la modification ou la révision d’un document d’urbanisme portant exclusivement sur l’un d’eux.
IV. ― La décision prise au terme d’une enquête publique organisée dans les conditions du présent chapitre n’est pas illégale du seul fait 
qu’elle aurait dû l’être dans les conditions définies par le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.
V. - L’enquête publique s’effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret industriel et de tout secret protégé par la 
loi. Son déroulement ainsi que les modalités de sa conduite peuvent être adaptés en conséquence.

co D e D e  l ’ e n v i ro n n e m e n t  pa rt i e  l é g i s l at i v e ,  l ’ e n q u ê t e 
p u b l i q u e
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Section 2 : Procédure et déroulement de l’enquête publique
Article L.123-3
Modifié par Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 236

L’enquête publique est ouverte et organisée par l’autorité compétente pour prendre la décision en vue de laquelle l’enquête est requise.

Lorsque l’enquête publique porte sur le projet, plan, programme ou autre document de planification d’une collectivité territoriale, d’un établisse-
ment public de coopération intercommunale ou d’un des établissements publics qui leur sont rattachés, elle est ouverte par le président de l’organe 
délibérant de la collectivité ou de l’établissement. Toutefois, lorsque l’enquête est préalable à une déclaration d’utilité publique, la décision d’ou-
verture est prise par l’autorité de l’Etat compétente pour déclarer l’utilité publique.

Article L.123-4
Modifié par Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 236

Dans chaque département, une commission présidée par le président du tribunal administratif ou le conseiller qu’il délègue établit une liste d’apti-
tude des commissaires enquêteurs. Cette liste est rendue publique et fait l’objet d’au moins une révision annuelle. Peut être radié de cette liste tout 
commissaire enquêteur ayant manqué aux obligations définies à l’article L. 123-15.

L’enquête est conduite, selon la nature et l’importance des opérations, par un commissaire enquêteur ou une commission d’enquête choisi par le 
président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin parmi les personnes figurant sur les listes d’aptitude. Son choix n’est 
pas limité aux listes des départements faisant partie du ressort du tribunal. Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui 
nomme un ou plusieurs suppléants au commissaire enquêteur ou aux membres de la commission d’enquête.

Article L.123-5
Modifié par Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 236

Ne peuvent être désignées commissaire enquêteur ou membre de la commission d’enquête les personnes intéressées au projet à titre personnel ou 
en raison de leurs fonctions, notamment au sein de la collectivité, de l’organisme ou du service qui assure la maîtrise d’ouvrage, la maîtrise d’œuvre 
ou le contrôle de l’opération soumise à enquête.

Les dispositions du premier alinéa peuvent être étendues, dans les conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, à des personnes qui ont occupé 
ces fonctions.

Article L.123-6
Modifié par Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 236

I. ― Lorsque la réalisation d’un projet, plan ou programme est soumise à l’organisation de plusieurs enquêtes publiques dont l’une au moins en 
application de l’article L. 123-2, il peut être procédé à une enquête unique régie par le présent chapitre, dès lors que les autorités compétentes 
désignent d’un commun accord celle qui sera chargée d’ouvrir et d’organiser cette enquête.
Le dossier soumis à enquête publique unique comporte les pièces ou éléments exigés au titre de chacune des enquêtes initialement requises et une 
note de présentation non technique du projet, plan ou programme.
Cette enquête unique fait l’objet d’un rapport unique du commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête ainsi que de conclusions motivées 
au titre de chacune des enquêtes publiques initialement requises. 
II. ― En cas de contestation d’une décision prise au terme d’une enquête publique organisée dans les conditions du présent article, la régularité du 
dossier est appréciée au regard des règles spécifiques applicables à la décision contestée.
Article L.123-7
Modifié par Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 236

Lorsqu’un projet de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements est susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement d’un autre Etat, 
membre de la Communauté européenne ou partie à la convention du 25 février 1991 sur l’évaluation de l’impact sur l’environnement dans un 
contexte transfrontière signée à Espoo, les renseignements permettant l’information et la participation du public sont transmis aux autorités de cet 
Etat, à la demande de celles-ci ou à l’initiative des autorités françaises. Les autorités de l’Etat intéressé sont invitées à participer à l’enquête pu-
blique prévue à l’article L. 123-1 ou à la procédure de mise à disposition du public prévue à l’article L. 122-1-1.

Article L.123-8
Modifié par Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 236

Lorsqu’un projet de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements susceptible d’avoir en France des incidences notables sur l’environnement est transmis 
pour avis aux autorités françaises par un Etat, le public est consulté par une enquête publique réalisée conformément au présent chapitre. L’enquête 
publique est ouverte et organisée par arrêté du préfet du département concerné. Après la clôture de l’enquête, le préfet transmet son avis aux 
autorités de l’Etat sur le territoire duquel est situé le projet. Cet avis est accompagné du rapport et de l’avis du commissaire enquêteur ou de la 
commission d’enquête. La décision prise par l’autorité compétente de l’Etat sur le territoire duquel le projet est situé est mise à disposition du public 
à la préfecture du ou des départements dans lesquels l’enquête a été organisée.
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Article L123-9
Modifié par Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 236

La durée de l’enquête publique ne peut être inférieure à trente jours. Par décision motivée, le commissaire enquêteur ou le président de la commis-
sion d’enquête peut prolonger l’enquête pour une durée maximale de trente jours, notamment lorsqu’il décide d’organiser une réunion d’information 
et d’échange avec le public durant cette période de prolongation de l’enquête.
Article L.123-10
Modifié par Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 236

I. ― Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et durant celle-ci, l’autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête informe le 
public :
― de l’objet de l’enquête ;
― de la ou des décisions pouvant être adoptées au terme de l’enquête et des autorités compétentes pour statuer  ;
― du nom et des qualités du commissaire enquêteur ou des membres de la commission d’enquête, de la date d’ouverture, du lieu de l’enquête, de 
sa durée et de ses modalités ;
― de l’existence d’une évaluation environnementale, d’une étude d’impact ou, à défaut, d’un dossier comprenant les informations environnemen-
tales se rapportant à l’objet de l’enquête, et du lieu où ces documents peuvent être consultés ;
― lorsqu’il a été émis, de l’existence de l’avis de l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement mentionné aux articles 
L. 122-1 et L. 122-7 du présent code ou à l’article L. 121-12 du code de l’urbanisme, et le lieu où il peut être consulté.

II. ― L’information du public est assurée par tous moyens appropriés, selon l’importance et la nature du projet, plan ou programme, notamment par 
voie d’affichage sur les lieux concernés par l’enquête, par voie de publication locale ou par voie électronique.
 Un décret détermine les projets, plans ou programmes qui font obligatoirement l’objet d’une communication au public par voie électronique, 
comprenant non seulement les éléments indiqués au I mais également, selon les cas, l’évaluation environnementale et son résumé non technique, 
l’étude d’impact et son résumé non technique ou, à défaut, le dossier d’informations environnementales se rapportant à l’objet de l’enquête pu-
blique ainsi que, lorsqu’ils sont rendus obligatoires, les avis émis par une autorité administrative sur les projets, plans ou programmes. Ce décret 
permet, dans un premier temps, une expérimentation sur une liste limitée de projets, plans ou programmes ; cette liste pourra être étendue en 
fonction du résultat de cette expérimentation.
  La personne responsable du projet assume les frais afférents à ces différentes mesures de publicité de l’enquête publique.
 
Article L.123-11
Modifié par Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 236

Nonobstant les dispositions du titre Ier de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’adminis-
tration et le public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal, le dossier d’enquête publique est communicable à toute personne 
sur sa demande et à ses frais, avant l’ouverture de l’enquête publique ou pendant celle-ci.
Article L.123-12
Modifié par Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 236

Le dossier d’enquête publique comprend, outre l’étude d’impact ou l’évaluation environnementale, lorsqu’elle est requise, les pièces et avis exigés 
par les législations et réglementations applicables au projet, plan ou programme. Il comprend également une note de présentation non technique, 
dans la mesure où ces éléments ne figurent pas déjà au dossier requis au titre de la réglementation spécifique du projet.

Si le projet a fait l’objet d’une procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 121-15, d’une concer-
tation telle que définie à l’article L. 121-16, ou de toute autre procédure prévue par les textes en vigueur permettant au public de participer ef-
fectivement au processus de décision, le dossier comporte le bilan de cette procédure. Lorsqu’aucune concertation préalable n’a eu lieu, le dossier 
le mentionne.

Article L.123-13
Modifié par Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 236

I. ― Le commissaire enquêteur ou la commission d’enquête conduit l’enquête de manière à permettre au public de disposer d’une information com-
plète sur le projet, plan ou programme, et de participer effectivement au processus de décision en lui permettant de présenter ses observations et 
propositions. Dans les conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, la participation du public peut s’effectuer par voie électronique. 

II. ― Pendant l’enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d’enquête reçoit le maître d’ouvrage de l’opération soumise 
à l’enquête publique à la demande de ce dernier. Il peut en outre : ― recevoir toute information et, s’il estime que des documents sont utiles à la 
bonne information du public, demander au maître d’ouvrage de communiquer ces documents au public ;
― visiter les lieux concernés, à l’exception des lieux d’habitation, après en avoir informé au préalable les propriétaires et les occupants ;
― entendre toutes les personnes concernées par le projet, plan ou programme qui en font la demande et convoquer toutes les personnes dont il 
juge l’audition utile ;
― organiser, sous sa présidence, toute réunion d’information et d’échange avec le public en présence du maître d’ouvrage. fin de l’enquête. Si ce 
délai ne peut être respecté, un délai supplémentaire peut être accordé à la demande du commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête 
par l’autorité compétente pour organiser l’enquête, après avis du responsable du projet.
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A la demande du commissaire enquêteur ou du président de la commission d’enquête et lorsque les spécificités de l’enquête l’exigent, le président 
du tribunal administratif ou le conseiller qu’il délègue peut désigner un expert chargé d’assister le commissaire enquêteur ou la commission d’en-
quête. Le coût de cette expertise est à la charge du responsable du projet.
Article L.123-14
Modifié par Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 236

I. ― Pendant l’enquête publique, si la personne responsable du projet, plan ou programme visé au I de l’article L. 123-2 estime nécessaire d’ap-
porter à celui-ci des modifications substantielles, l’autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête peut, après avoir entendu le commissaire 
enquêteur ou le président de la commission d’enquête, suspendre l’enquête pendant une durée maximale de six mois. Cette possibilité de suspen-
sion ne peut être utilisée qu’une seule fois.
Pendant ce délai, le nouveau projet, plan ou programme, accompagné de l’étude d’impact ou du rapport environnemental intégrant ces modifica-
tions, est transmis pour avis à l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement prévue, selon les cas, aux articles L. 122-1 
et L. 122-7 du présent code et à l’article L. 121-12 du code de l’urbanisme. A l’issue de ce délai et après que le public a été informé des modi-
fications apportées dans les conditions définies à l’article L. 123-10 du présent code, l’enquête est prolongée d’une durée d’au moins trente jours.
II. ― Au vu des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête, la personne responsable du projet, plan ou programme visé 
au I de l’article L. 123-2 peut, si elle estime souhaitable d’apporter à celui-ci des changements qui en modifient l’économie générale, demander à 
l’autorité organisatrice d’ouvrir une enquête complémentaire portant sur les avantages et inconvénients de ces modifications pour le projet et pour 
l’environnement. Dans le cas des projets d’infrastructures linéaires, l’enquête complémentaire peut n’être organisée que sur les territoires concernés 
par la modification. 

Dans le cas d’enquête complémentaire, le point de départ du délai pour prendre la décision après clôture de l’enquête est reporté à la date de 
clôture de la seconde enquête.
Avant l’ouverture de l’enquête publique complémentaire, le nouveau projet, plan ou programme, accompagné de l’étude d’impact ou du rapport 
environnemental intégrant ces modifications, est transmis pour avis à l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement 
prévue, selon les cas, aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code et à l’article L. 121-12 du code de l’urbanisme.

Article L.123-15
Modifié par Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 236

Le commissaire enquêteur ou la commission d’enquête rend son rapport et ses conclusions motivées dans un délai de trente jours à compter de la 
fin de l’enquête. Si ce délai ne peut être respecté, un délai supplémentaire peut être accordé à la demande du commissaire enquêteur ou de la 
commission d’enquête par l’autorité compétente pour organiser l’enquête, après avis du responsable du projet.

Le rapport doit faire état des contre-propositions qui ont été produites durant l’enquête ainsi que des réponses éventuelles du maître d’ouvrage.

Le rapport et les conclusions motivées sont rendus publics.

Si, à l’expiration du délai prévu au premier alinéa, le commissaire enquêteur ou la commission d’enquête n’a pas remis son rapport et ses conclu-
sions motivées, ni justifié d’un motif pour le dépassement du délai, l’autorité compétente pour organiser l’enquête peut, avec l’accord du maître 
d’ouvrage et après une mise en demeure du commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête restée infructueuse, demander au président 
du tribunal administratif ou au conseiller qu’il délègue de dessaisir le commissaire enquêteur ou la commission d’enquête et de lui substituer son 
suppléant, un nouveau commissaire enquêteur ou une nouvelle commission d’enquête ; celui-ci doit, à partir des résultats de l’enquête, remettre le 
rapport et les conclusions motivées dans un maximum de trente jours à partir de sa nomination.

Le nouveau commissaire enquêteur ou la nouvelle commission d’enquête peut faire usage des prérogatives prévues par l’article L. 123-13.

Article L.123-16
Modifié par Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 236

Le juge administratif des référés, saisi d’une demande de suspension d’une décision prise après des conclusions défavorables du commissaire en-
quêteur ou de la commission d’enquête, fait droit à cette demande si elle comporte un moyen propre à créer, en l’état de l’instruction, un doute 
sérieux quant à la légalité de celle-ci.
Il fait également droit à toute demande de suspension d’une décision prise sans que l’enquête publique requise par le présent chapitre ait eu lieu.
L’alinéa précédent s’applique dans les mêmes conditions en cas d’absence de mise à disposition du public de l’évaluation environnementale ou de 
l’étude d’impact et des documents visés aux articles L. 122-1-1 et L. 122-8.
Tout projet d’une collectivité territoriale ou d’un établissement public de coopération intercommunale ayant donné lieu à des conclusions défavo-
rables du commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête doit faire l’objet d’une délibération motivée réitérant la demande d’autorisation 
ou de déclaration d’utilité publique de l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement de coopération concerné.
Article L.123-17
Créé par Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 236

Lorsque les projets qui ont fait l’objet d’une enquête publique n’ont pas été entrepris dans un délai de cinq ans à compter de la décision, une nou-
velle enquête doit être conduite, à moins qu’une prorogation de cinq ans au plus ne soit décidée avant l’expiration de ce délai dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d’Etat.

résumé non 
technique
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Article L.123-18
Créé par Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 236

Le responsable du projet, plan ou programme prend en charge les frais de l’enquête, notamment l’indemnisation du commissaire enquêteur ou de 
la commission d’enquête.
Dès la nomination du ou des commissaires enquêteurs, le responsable du projet verse une provision, dont le montant et le délai de versement sont 
fixés par le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué à cet effet.
Article L.123-19
Créé par Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 236

Les modalités d’application du présent chapitre sont fixées par un décret en Conseil d’Etat.
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Version en vigueur depuis le 1er juin 2012

Chapitre III

Enquêtes publiques relatives aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement

Section 1 : Champ d’application et objet de l’enquête publique

Article R. 123-1
Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 2

I.-Pour l’application du 1° du I de l’article L. 123-2, font l’objet d’une enquête publique soumise aux prescriptions du présent chapitre les 
projets de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements soumis de façon systématique à la réalisation d’une étude d’impact en application des 
II et III de l’article R. 122-2 et ceux qui, à l’issue de l’examen au cas par cas prévu au même article, sont soumis à la réalisation d’une telle 
étude.

II.-Ne sont toutefois pas soumis à l’obligation d’une enquête publique :

1° Les projets de création d’une zone d’aménagement concerté ;

2° Les créations de zones de mouillages et d’équipements légers, sauf si cette implantation entraîne un changement substantiel d’utilisation 
du domaine public maritime conformément au décret n° 91-1110 du 22 octobre 1991 relatif aux autorisations d’occupation temporaire 
concernant les zones de mouillages et d’équipements légers sur le domaine public maritime ;

3° Les demandes d’autorisation temporaire mentionnées à l’article R. 214-23 ;

4° Les demandes d’autorisation d’exploitation temporaire d’une installation classée pour la protection de l’environnement mentionnées à 
l’article R. 512-37 ;

5° Les demandes d’autorisation de création de courte durée d’une installation nucléaire de base mentionnées à l’article 22 du décret n° 
2007-1557 du 2 novembre 2007 relatif aux installations nucléaires de base et au contrôle, en matière de sûreté nucléaire, du transport 
de substances radioactives ;

6° Les défrichements mentionnés aux articles L. 311-1 et L. 312-1 du code forestier et les premiers boisements soumis à autorisation en 
application de l’article L. 126-1 du code rural, lorsqu’ils portent sur une superficie inférieure à 10 hectares.

III.-En application du III de l’article L. 123-2, ne sont pas soumises à enquête publique, en raison des besoins et des nécessités de la défense 
nationale :
1° Les installations classées constituant un élément de l’infrastructure militaire et réalisées dans le cadre d’opérations secrètes intéressant 
la défense nationale mentionnées à l’article R. 517-4 ;  
2° Les demandes d’autorisation relatives aux installations et activités nucléaires intéressant la défense mentionnées à l’article R.* 1333-37 
du code de la défense, sauf lorsqu’il en est prévu autrement par les textes les concernant ;
3° Les opérations mentionnées à l’article R. 123-44.
IV.-Sauf disposition contraire, les travaux d’entretien, de maintenance et de grosses réparations, quels que soient les ouvrages ou aména-
gements auxquels ils se rapportent, ne sont pas soumis à la réalisation d’une enquête publique.

Article R. 123-2
Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3

Les projets, plans, programmes ou décisions mentionnés à l’article L. 123-2 font l’objet d’une enquête régie par les dispositions du présent 
chapitre préalablement à l’intervention de la décision en vue de laquelle l’enquête est requise, ou, en l’absence de dispositions prévoyant 
une telle décision, avant le commencement de la réalisation des projets concernés. 
 

co D e D e  l ’ e n v i ro n n e m e n t  pa rt i e  r é g l e m e n ta i r e ,  l ’ e n q u ê t e 
p u b l i q u e

10-4



Dossier de classement au titre des sites de la Côte de Nuits - DREAL  Bourgogne - Franche-Comté Dossier de classement au titre des sites de la Côte de Nuits - DREAL  Bourgogne - Franche-Comté 145

procéDures 
et effets 

Du classement

concertation orientations De 
gestion

annexes 
cartographiques

repères 
bibliographiques

cahier 
juriDique

résumé non 
technique

argumentaire 
Du classement

proposition De 
périmètre

principes De 
Délimitation 
Du périmètre

Article R. 123-3
Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3

I.-Lorsque la décision en vue de laquelle l’enquête est requise relève d’une autorité nationale de l’Etat, sauf disposition particulière, l’ouverture et 
l’organisation de l’enquête sont assurées par le préfet territorialement compétent.
II.-Lorsque la décision en vue de laquelle l’enquête est requise relève d’un établissement public de l’Etat comportant des échelons territoriaux dont 
le préfet de région ou de département est le délégué territorial en vertu de l’article 59-1 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, l’organe 
exécutif de l’établissement peut déléguer la compétence relative à l’ouverture et à l’organisation de l’enquête à ce préfet.
III.-Lorsque le projet porte sur le territoire de plusieurs communes, départements ou régions, l’enquête peut être ouverte et organisée par une dé-
cision conjointe des autorités compétentes pour ouvrir et organiser l’enquête. Dans ce cas, cette décision désigne l’autorité chargée de coordonner 
l’organisation de l’enquête et d’en centraliser les résultats.

Article R.123-4
Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3

Ne peuvent être désignés comme commissaire enquêteur, membre d’une commission d’enquête ou suppléant les personnes intéressées au projet, 
plan ou programme soit à titre personnel, soit en raison des fonctions qu’elles exercent ou ont exercées depuis moins de cinq ans, notamment au sein 
de la collectivité, de l’organisme ou du service qui assure la maîtrise d’ouvrage, la maîtrise d’œuvre ou le contrôle du projet, plan ou programme 
soumis à enquête, ou au sein d’associations ou organismes directement concernés par cette opération.
Avant sa désignation, chaque commissaire enquêteur, membre d’une commission d’enquête ou suppléant indique au président du tribunal adminis-
tratif les activités exercées au titre de ses fonctions précédentes ou en cours qui pourraient être jugées incompatibles avec les fonctions de com-
missaire enquêteur en application de l’article L. 123-5, et signe une déclaration sur l’honneur attestant qu’il n’a pas d’intérêt personnel au projet, 
plan ou programme.
Le manquement à cette règle constitue un motif de radiation de la liste d’aptitude de commissaire enquêteur.

Article R.123-5
Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3

L’autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête saisit, en vue de la désignation d’un commissaire enquêteur ou d’une commission d’enquête 
le président du tribunal administratif dans le ressort duquel se situe le siège de cette autorité et lui adresse une demande qui précise l’objet de 
l’enquête ainsi que la période d’enquête proposée, et comporte le résumé non technique ou la note de présentation mentionnés respectivement aux 
1° et 2° de l’article R. 123-8.
Le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui à cette fin désigne dans un délai de quinze jours un commissaire enquêteur ou 
les membres, en nombre impair, d’une commission d’enquête parmi lesquels il choisit un président. Il nomme également un ou plusieurs suppléants au 
commissaire enquêteur ou aux membres de la commission d’enquête qui remplace le titulaire en cas d’empêchement et exerce alors ses fonctions 
jusqu’au terme de la procédure.
Hormis le cas du remplacement d’un titulaire défaillant par un suppléant, le suppléant n’intervient pas dans la conduite de l’enquête ni pour l’éla-
boration du rapport et des conclusions qui restent de la seule compétence du commissaire enquêteur ou des membres de la commission titulaires.
Dès la désignation du ou des commissaires enquêteurs, l’autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête adresse à chacun d’entre eux, sup-
pléant (s) compris, une copie du dossier complet soumis à enquête publique et, lorsqu’il est disponible sous cette forme, une copie numérique de ce 
dossier.

Article R.123-6
Modifié par Décret n°2012-616 du 2 mai 2012 - art. 5

La durée de l’enquête publique est fixée par l’autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête. Cette durée ne peut être inférieure à trente 
jours et ne peut excéder deux mois, sauf le cas où les dispositions des articles R. 123-22 ou R. 123-23 sont mises en œuvre.
Toutefois, par décision motivée, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d’enquête peut, après information de l’autorité compé-
tente pour ouvrir et organiser l’enquête, prolonger celle-ci pour une durée maximale de trente jours, notamment lorsqu’il décide d’organiser une 
réunion d’information et d’échange avec le public durant cette période de prolongation de l’enquête.
Sa décision doit être notifiée à l’autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête au plus tard huit jours avant la fin de l’enquête. Elle est 
portée à la connaissance du public, au plus tard à la date prévue initialement pour la fin de l’enquête, par un affichage réalisé dans les conditions 
de lieu prévues au II de l’article R. 123-11 ainsi que, le cas échéant, par tout autre moyen approprié.
Lorsqu’il est fait application des dispositions des deux précédents alinéas du présent article, l’accomplissement des formalités prévues à l’article R. 
123-18 est reporté à la clôture de l’enquête ainsi prorogée.

Article R.123-7
Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3

Lorsqu’en application de l’article L. 123-6 une enquête publique unique est réalisée, l’arrêté d’ouverture de l’enquête précise, s’il y a lieu, les coor-
données de chaque maître d’ouvrage responsable des différents éléments du projet, plan ou programme soumis à enquête et le dossier soumis à 
enquête publique est établi sous la responsabilité de chacun d’entre eux.
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Le dossier soumis à enquête publique unique comporte les pièces ou éléments exigés au titre de chacune des enquêtes initialement requises, et une 
note de présentation non technique du projet, plan ou programme.
La durée de l’enquête unique ne peut être inférieure à la durée minimale la plus longue prévue par l’une des réglementations.
L’enquête unique fait l’objet d’un registre d’enquête unique, d’un rapport unique du commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête, ainsi que 
de conclusions motivées au titre de chacune des enquêtes publiques initialement requises.
L’autorité chargée d’ouvrir et d’organiser l’enquête adresse, dès leur réception, copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur ou 
de la commission d’enquête à chacune des autorités compétentes pour prendre les décisions en vue desquelles l’enquête unique a été organisée, 
au président du tribunal administratif et aux maîtres d’ouvrage du projet, plan ou programme.

Article R.123-8
Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3

Le dossier soumis à l’enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations et réglementations applicables au projet, plan ou 
programme.
Le dossier comprend au moins :
1° Lorsqu’ils sont requis, l’étude d’impact et son résumé non technique ou l’évaluation environnementale et son résumé non technique, et, le cas 
échéant, la décision d’examen au cas par cas de l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement visée au I de l’article L. 
122-1 ou au IV de l’article L.122-4,  ainsi que l’avis de l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement mentionné aux 
articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code ou à l’article L. 122-1 du code de l’urbanisme ;
2° En l’absence d’étude d’impact ou d’évaluation environnementale, une note de présentation précisant les coordonnées du maître d’ouvrage ou 
du responsable du projet, plan ou programme, l’objet de l’enquête, les caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou programme et pré-
sentant un résumé des principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de l’environnement, le projet, plan ou programme soumis à 
enquête a été retenu ;
3° La mention des textes qui régissent l’enquête publique en cause et l’indication de la façon dont cette enquête s’insère dans la procédure adminis-
trative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l’enquête et les autorités 
compétentes pour prendre la décision d’autorisation ou d’approbation ;
4° Lorsqu’ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l’ouverture de l’enquête, les avis émis sur le projet 
plan, ou programme. Dans le cas d’avis très volumineux, une consultation peut en être organisée par voie électronique dans les locaux de consul-
tation du dossier ;
5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articlesL. 121-8 à L. 121-5, ou de la concertation définie 
à l’article L. 121-16, ou de toute autre procédure prévue par les textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au processus 
de décision. Lorsqu’aucune concertation préalable n’a eu lieu, le dossier le mentionne ;
6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet, plan ou programme, en application du I de l’article L. 214-3, des articles 
L. 341-10 et L. 411-2 (4°) du code de l’environnement, ou des articles L. 311-1 et L. 312-1 L. 311-1 et du code forestier.

Article R. 123-9
Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3

L’autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête précise par arrêté, quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et après concer-
tation avec le commissaire enquêteur ou le président de la commission d’enquête :
1° L’objet de l’enquête, notamment les caractéristiques principales du projet, plan ou programme, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et sa 
durée ;
2° La ou les décisions pouvant être adoptée (s) au terme de l’enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision d’autorisation ou d’ap-
probation ;
3° Le nom et les qualités du commissaire enquêteur ou des membres de la commission d’enquête, et de leurs suppléants ;
4° Les lieux, ainsi que les jours et heures où le public pourra consulter le dossier d’enquête et présenter ses observations sur le registre ouvert à cet 
effet ; en cas de pluralité de lieux d’enquête, l’arrêté désigne parmi eux le siège de l’enquête, où toute correspondance relative à l’enquête peut 
être adressée au commissaire enquêteur ou à la commission d’enquête ;
5° Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur ou la commission d’enquête, représentée par un ou plusieurs de ses membres, se tiendra à 
la disposition du public pour recevoir ses observations ;
6° Le cas échéant, la date et le lieu des réunions d’information et d’échange envisagées ;
7° La durée et les lieux où, à l’issue de l’enquête, le public pourra consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la com-
mission d’enquête ;
8° L’existence d’une évaluation environnementale, d’une étude d’impact ou, à défaut, d’un dossier comprenant les informations environnementales 
se rapportant à l’objet de l’enquête, et du lieu où ces documents peuvent être consultés ;
9° L’existence de l’avis de l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement mentionné aux articles L. 122-1 et L. 122-7 
du présent code ou de l’article L. 121-12, du code de l’urbanisme et le lieu où il peut être consulté ;
10° L’information selon laquelle, le cas échéant, le dossier d’enquête publique est transmis à un autre Etat, membre de l’Union européenne ou partie 
à la convention sur l’évaluation de l’impact sur l’environnement dans un contexte transfrontière, signée à Espoo le 25 février 1991, sur le territoire 
duquel le projet est susceptible d’avoir des incidences notables ;
11° L’identité de la ou des personnes responsables du projet, plan ou programme ou de l’autorité auprès de laquelle des informations peuvent 
être demandées ;
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12° Le cas échéant, l’adresse du site internet sur lequel des informations relatives à l’enquête pourront être consultées, ou les moyens offerts au 
public de communiquer ses observations par voie électronique.
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d’enquête publique auprès de l’autorité compétente pour 
ouvrir et organiser l’enquête dès la publication de l’arrêté d’ouverture de l’enquête.

Article R. 123-10
Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3

Les jours et heures, ouvrables ou non, où le public pourra consulter un exemplaire du dossier et présenter ses observations sont fixés de manière à 
permettre la participation de la plus grande partie de la population, compte tenu notamment de ses horaires normaux de travail. Ils comprennent 
au minimum les jours et heures habituels d’ouverture au public de chacun des lieux où est déposé le dossier ; ils peuvent en outre comprendre des 
heures en soirée ainsi que plusieurs demi-journées prises parmi les samedis, dimanches et jours fériés.

Article R.123-11
Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3

Un avis portant les indications mentionnées à l’article R. 123-9 à la connaissance du public est publié en caractères apparents quinze jours au moins 
avant le début de l’enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou les dé-
partements concernés. Pour les projets, plans ou programmes d’importance nationale, cet avis est, en outre, publié dans deux journaux à diffusion 
nationale quinze jours au moins avant le début de l’enquête.
II.-L’autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête désigne les lieux où cet avis doit être publié par voie d’affiches et, éventuellement, par 
tout autre procédé.
Pour les projets, sont au minimum désignées toutes les mairies des communes sur le territoire desquelles se situe le projet. Pour les plans et pro-
grammes de niveau départemental ou régional, sont au minimum désignées les préfectures et sous-préfectures.
Cet avis est publié quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci.
Lorsque certaines de ces communes sont situées dans un autre département, l’autorité chargée de l’ouverture de l’enquête prend l’accord du préfet 
de ce département pour cette désignation. Ce dernier fait assurer la publication de l’avis dans ces communes selon les modalités prévues à l’alinéa 
précédent.
L’avis d’enquête est également publié sur le site internet de l’autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête, lorsque celle-ci dispose d’un 
site.
III.-En outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, et sauf impossibilité matérielle justifiée, le responsable du projet procède à l’affichage 
du même avis sur les lieux prévus pour la réalisation du projet.
Ces affiches doivent être visibles et lisibles de la ou, s’il y a lieu, des voies publiques, et être conformes à des caractéristiques et dimensions fixées 
par arrêté du ministre chargé de l’environnement.

Article R. 123-12
Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3

Un exemplaire du dossier soumis à enquête est adressé pour information, dès l’ouverture de l’enquête, au maire de chaque commune sur le territoire 
de laquelle le projet est situé et dont la mairie n’a pas été désignée comme lieu d’enquête.
Cette formalité est réputée satisfaite lorsque les conseils municipaux concernés ont été consultés en application des réglementations particulières, ou 
lorsque est communiquée à la commune l’adresse du site internet où l’intégralité du dossier soumis à enquête peut être téléchargé. Un exemplaire 
du dossier est adressé à chaque commune qui en fait la demande expresse.

Article R. 123-13
Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3

Pendant la durée de l’enquête, le public peut consigner ses observations, propositions et contre-propositions sur le registre d’enquête, établi sur 
feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur ou un membre de la commission d’enquête, tenu à leur disposition dans chaque 
lieu où est déposé un dossier.
Les observations, propositions et contre-propositions peuvent également être adressées par correspondance au commissaire enquêteur ou au pré-
sident de la commission d’enquête au siège de l’enquête, et le cas échéant, selon les moyens de communication électronique indiqués dans l’arrêté 
d’ouverture de l’enquête. Elles sont tenues à la disposition du public au siège de l’enquête dans les meilleurs délais.
En outre, les observations écrites et orales du public sont également reçues par le commissaire enquêteur ou par un membre de la commission d’en-
quête, aux lieux, jours et heures qui auront été fixés et annoncés dans les conditions prévues aux articles R. 123-9 à R. 123-11.
Les observations du public sont consultables et communicables aux frais de la personne qui en fait la demande pendant toute la durée de l’enquête.

Article R. 123-14
Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3

Lorsqu’il entend faire compléter le dossier par des documents utiles à la bonne information du public dans les conditions prévues à l’article L. 123-
13, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d’enquête en fait la demande au responsable du projet, plan ou programme ; cette 
demande ne peut porter que sur des documents en la possession de ce dernier. 
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Les documents ainsi obtenus ou le refus motivé du responsable du projet, plan ou programme sont versés au dossier tenu au siège de l’enquête.
Lorsque de tels documents sont ajoutés en cours d’enquête, un bordereau joint au dossier d’enquête mentionne la nature des pièces et la date à 
laquelle celles-ci ont été ajoutées au dossier d’enquête.

Article R.123-15
Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3

Lorsqu’il a l’intention de visiter les lieux concernés par le projet, plan ou programme, à l’exception des lieux d’habitation, le commissaire enquêteur 
en informe au moins quarante-huit heures à l’avance les propriétaires et les occupants concernés, en leur précisant la date et l’heure de la visite 
projetée.
Lorsque ceux-ci n’ont pu être prévenus, ou en cas d’opposition de leur part, le commissaire enquêteur ou la commission d’enquête en fait mention 
dans le rapport d’enquête.

Article R.123-16
Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3

Dans les conditions prévues à l’article L. 123-13, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d’enquête peut auditionner toute per-
sonne ou service qu’il lui paraît utile de consulter pour compléter son information sur le projet, plan ou programme soumis à enquête publique. Le 
refus éventuel, motivé ou non, de demande d’information ou l’absence de réponse est mentionné par le commissaire enquêteur ou le président de 
la commission d’enquête dans son rapport.

Article R. 123-17
Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3

Sans préjudice des cas prévus par des législations particulières, lorsqu’il estime que l’importance ou la nature du projet, plan ou programme ou 
les conditions de déroulement de l’enquête publique rendent nécessaire l’organisation d’une réunion d’information et d’échange avec le public, le 
commissaire enquêteur ou le président de la commission d’enquête en informe l’autorité en charge de l’ouverture et de l’organisation de l’enquête 
ainsi que le responsable du projet, plan ou programme en leur indiquant les modalités qu’il propose pour l’organisation de cette réunion.
Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d’enquête définit, en concertation avec l’autorité en charge de l’ouverture et de l’orga-
nisation de l’enquête et le responsable du projet, plan ou programme, les modalités d’information préalable du public et du déroulement de cette 
réunion.
En tant que de besoin, la durée de l’enquête peut être prolongée dans les conditions prévues à l’article R. 123-6 pour permettre l’organisation de 
la réunion publique.
A l’issue de la réunion publique, un compte rendu est établi par le commissaire enquêteur ou par le président de la commission d’enquête et adressé 
dans les meilleurs délais au responsable du projet, plan ou programme, ainsi qu’à l’autorité en charge de l’ouverture et de l’organisation de l’en-
quête. Ce compte rendu, ainsi que les observations éventuelles du responsable du projet, plan ou programme sont annexés par le commissaire 
enquêteur ou par le président de la commission d’enquête au rapport de fin d’enquête.
Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d’enquête peut, aux fins d’établissement de ce compte rendu, procéder à l’enregistre-
ment audio ou vidéo de la réunion d’information et d’échange avec le public. Le début et la fin de tout enregistrement doit être clairement notifié 
aux personnes présentes. Ces enregistrements sont transmis, exclusivement et sous sa responsabilité, par le commissaire enquêteur ou le président 
de la commission d’enquête avec son rapport de fin d’enquête à l’autorité en charge de l’ouverture et de l’organisation de l’enquête.
Les frais d’organisation de la réunion publique sont à la charge du responsable du projet, plan ou programme.

Article R. 123-18
Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3

A l’expiration du délai d’enquête, le registre d’enquête est mis à disposition du commissaire enquêteur ou du président de la commission d’enquête 
et clos par lui. En cas de pluralité de lieux d’enquête, les registres sont transmis sans délai au commissaire enquêteur ou au président de la commis-
sion d’enquête et clos par lui.
Dès réception du registre et des documents annexés, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d’enquête rencontre, dans la hui-
taine, le responsable du projet, plan ou programme et lui communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de syn-
thèse. Le responsable du projet, plan ou programme dispose d’un délai de quinze jours pour produire ses observations éventuelles.

Article R. 123-19
Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3

Le commissaire enquêteur ou la commission d’enquête établit un rapport qui relate le déroulement de l’enquête et examine les observations re-
cueillies.
Le rapport comporte le rappel de l’objet du projet, plan ou programme, la liste de l’ensemble des pièces figurant dans le dossier d’enquête, une 
synthèse des observations du public, une analyse des propositions et contre-propositions produites durant l’enquête et, le cas échéant, les observa-
tions du responsable du projet, plan ou programme en réponse aux observations du public.
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Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d’enquête transmet à l’autorité compétente pour organiser l’enquête l’exemplaire du dossier 
de l’enquête déposé au siège de l’enquête, accompagné du ou des registres et pièces annexées, avec le rapport et les conclusions motivées. Il transmet 
simultanément une copie du rapport et des conclusions motivées au président du tribunal administratif.
Si, dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l’enquête, le commissaire enquêteur n’a pas remis son rapport et ses conclusions 
motivées, ni présenté à l’autorité compétente pour organiser l’enquête, conformément à la faculté qui lui est octroyée à l’article L. 123-5, une demande 
motivée de report de ce délai, il est fait application des dispositions du quatrième alinéa de l’article L. 123-15.

Article R. 123-20
Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3

A la réception des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête, l’autorité compétente pour organiser l’enquête, lorsqu’elle 
constate une insuffisance ou un défaut de motivation de ces conclusions susceptible de constituer une irrégularité dans la procédure, peut en informer le 
président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui dans un délai de quinze jours, par lettre d’observation.
Si l’insuffisance ou le défaut de motivation est avéré, le président du tribunal administratif ou le conseiller qu’il délègue, dispose de quinze jours pour 
demander au commissaire enquêteur ou à la commission d’enquête de compléter ses conclusions. En l’absence d’intervention de la part du président du 
tribunal administratif ou du conseiller qu’il délègue dans ce délai de quinze jours, la demande est réputée rejetée. La décision du président du tribunal 
administratif ou du conseiller qu’il délègue n’est pas susceptible de recours.
Dans un délai de quinze jours à compter de la réception des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête, le président du tribunal 
administratif ou le conseiller qu’il délègue peut également intervenir de sa propre initiative auprès de son auteur pour qu’il les complète, lorsqu’il constate 
une insuffisance ou un défaut de motivation de ces conclusions susceptible de constituer une irrégularité dans la procédure.
Le commissaire enquêteur ou la commission d’enquête est tenu de remettre ses conclusions complétées à l’autorité compétente pour organiser l’enquête et 
au président du tribunal administratif dans un délai d’un mois.

Article R. 123-21
Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3

L’autorité compétente pour organiser l’enquête adresse, dès leur réception, copie du rapport et des conclusions au responsable du projet, plan ou pro-
gramme.
Copie du rapport et des conclusions est également adressée à la mairie de chacune des communes où s’est déroulée l’enquête et à la préfecture de 
chaque département concerné pour y être sans délai tenue à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête.
Lorsqu’elle a publié l’avis d’ouverture de l’enquête sur son site internet, l’autorité compétente pour organiser l’enquête publie le rapport et les conclusions 
du commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête sur ce même site et le tient à la disposition du public pendant un an.

Article R. 123-22
Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3

L’enquête publique poursuivie à la suite d’une suspension autorisée conformément au I de l’article L. 123-14 est menée, si possible, par le même commis-
saire enquêteur ou la même commission d’enquête. Elle fait l’objet d’un nouvel arrêté d’organisation, d’une nouvelle publicité, et, pour les projets, d’une 
nouvelle information des communes conformément à l’article R. 123-12.
L’enquête est prolongée d’une durée d’au moins trente jours.
Le dossier d’enquête initial est complété dans ses différents éléments, et comprend notamment : 

1° Une note expliquant les modifications substantielles apportées au projet, plan ou programme par rapport
à sa version initialement soumise à enquête ;

2° Lorsqu’ils sont requis, l’étude d’impact ou l’évaluation environnementale intégrant ces modifications, ainsi que l’avis de l’autorité administrative de l’Etat 
compétente en matière d’environnement mentionné aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code ou de l’article L. 121-12 du code de l’urbanisme 
portant sur cette étude d’impact ou cette évaluation environnementale actualisée.

Article R. 123-23
Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3

Lorsqu’une enquête complémentaire est organisée conformément au II de l’article L. 123-14, elle porte sur les avantages et inconvénients des modifica-
tions pour le projet et pour l’environnement. L’enquête complémentaire, d’une durée minimale de quinze jours, est ouverte dans les conditions fixées aux 
articles R. 123-9 à R. 123-12.
Le dossier d’enquête initial est complété dans ses différents éléments, et comprend notamment :
1° Une note expliquant les modifications substantielles apportées au projet, plan ou programme par rapport à sa version initialement soumise à enquête ;
2° Lorsqu’ils sont requis, l’étude d’impact ou l’évaluation environnementale intégrant ces modifications, ainsi que l’avis de l’autorité administrative de l’Etat 
compétente en matière d’environnement mentionné aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code ou de l’article L. 121-12 du code de l’urbanisme 
portant sur cette étude d’impact ou cette évaluation environnementale actualisée.
L’enquête complémentaire est clôturée dans les conditions prévues à l’article R. 123-18.
Dans un délai de quinze jours à compter de la date de clôture de l’enquête complémentaire, le commissaire enquêteur ou la commission d’enquête joint 
au rapport principal communiqué au public à l’issue de la première enquête un rapport complémentaire et des conclusions motivées au titre de l’enquête 
complémentaire. Copies des rapports sont mises conjointement à la disposition du public dans les conditions définies à l’article R. 123-21.
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Article R.123-24
Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3

Sauf disposition particulière, lorsque les projets qui ont fait l’objet d’une enquête publique n’ont pas été entrepris dans un délai de cinq ans à compter 
de l’adoption de la décision soumise à enquête, une nouvelle enquête doit être conduite, à moins que, avant l’expiration de ce délai, une prorogation de 
la durée de validité de l’enquête ne soit décidée par l’autorité compétente pour prendre la décision en vue de laquelle l’enquête a été organisée. Cette 
prorogation a une durée de cinq ans au plus. La validité de l’enquête ne peut être prorogée si le projet a fait l’objet de modifications substantielles ou 
lorsque des modifications de droit ou de fait de nature à imposer une nouvelle consultation du public sont intervenues depuis la décision arrêtant le projet.

Article R. 123-25
Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3

Les commissaires enquêteurs et les membres des commissions d’enquête ont droit à une indemnité, à la charge de la personne responsable du projet, plan 
ou programme, qui comprend des vacations et le remboursement des frais qu’ils engagent pour l’accomplissement de leur mission.
Un arrêté conjoint des ministres chargés de l’environnement, du budget et de l’intérieur fixe les modalités de calcul de l’indemnité.
Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin qui a désigné le commissaire enquêteur ou les membres de la commission 
d’enquête, détermine le nombre de vacations allouées au commissaire enquêteur sur la base du nombre d’heures que le commissaire enquêteur déclare 
avoir consacrées à l’enquête depuis sa nomination jusqu’au rendu du rapport et des conclusions motivées, en tenant compte des difficultés de l’enquête 
ainsi que de la nature et de la qualité du travail fourni par celui-ci.
Il arrête, sur justificatifs, le montant des frais qui seront remboursés au commissaire enquêteur.
Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin fixe par ordonnance le montant de l’indemnité. Cette ordonnance est 
exécutoire dès son prononcé, et peut être recouvrée contre les personnes privées ou publiques par les voies du droit commun.
Dans le cas d’une commission d’enquête, il appartient au président de la commission de présenter, sous son couvert, le nombre d’heures consacrées à 
l’enquête et le montant des frais de chacun des membres de la commission, compte tenu du travail effectivement réalisé par chacun d’entre eux.
Le commissaire enquêteur dessaisi de l’enquête publique est uniquement remboursé des frais qu’il a engagés.
Cette ordonnance est notifiée au commissaire enquêteur, au responsable du projet, plan ou programme, et au fonds d’indemnisation des commissaires 
enquêteurs prévu à l’article R. 123-26.
La personne responsable du projet, plan ou programme verse sans délai au fonds d’indemnisation les sommes dues, déduction faite du montant de la 
provision versée dans les conditions définies à l’article R. 123-27. Le fonds verse les sommes perçues au commissaire enquêteur.
Dans un délai de quinze jours suivant la notification, le commissaire enquêteur et la personne responsable du projet, plan ou programme peuvent contes-
ter cette ordonnance en formant un recours administratif auprès du président du tribunal administratif concerné. Il constitue un préalable obligatoire à 
l’exercice d’un recours contentieux, à peine d’irrecevabilité de ce dernier. Le silence gardé sur ce recours administratif pendant plus de quinze jours vaut 
décision de rejet. La décision issue de ce recours administratif peut être contestée, dans un délai de quinze jours à compter de sa notification, devant la 
juridiction à laquelle appartient son auteur. La requête est transmise sans délai par le président de la juridiction à un tribunal administratif conformément 
à un tableau d’attribution arrêté par le président de la section du contentieux du Conseil d’Etat. Le président de la juridiction à laquelle appartient 
l’auteur de l’ordonnance est appelé à présenter des observations écrites sur les mérites du recours.

Article R. 123-26
Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3

Il est créé un fonds, dénommé fonds d’indemnisation des commissaires enquêteurs, chargé de verser à ceux-ci, dans les conditions prévues par le présent 
chapitre, les indemnités mentionnées à l’article L. 123-18 du présent code et à l’article R. 11-61 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.
La personne responsable du projet, plan ou programme verse au fonds d’indemnisation des commissaires enquêteurs les sommes et provisions destinées 
à couvrir les indemnités qui sont à sa charge en application de ces articles.
La Caisse des dépôts et consignations assure la gestion comptable et financière du fonds dans les conditions définies par une convention conclue avec 
l’Etat, représenté par le ministre chargé de l’environnement, et soumise à l’approbation du ministre chargé des finances. Cette convention précise, notam-
ment, les modalités d’approvisionnement, de gestion et de contrôle du fonds.

Article R. 123-27
Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3

Dès la nomination du ou des commissaires enquêteurs, le responsable du projet, plan ou programme verse une provision, dont le montant et le délai de 
versement sont fixés par le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué à cet effet.
La personne responsable du projet, plan ou programme peut s’acquitter des obligations résultant de l’alinéa précédent en versant annuellement au fonds 
d’indemnisation des commissaires enquêteurs un acompte à valoir sur les sommes dues et en attestant, à l’ouverture de chaque enquête effectuée à sa 
demande, que cet acompte garantit le paiement de celles-ci.
Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin peut, soit au début de l’enquête, soit au cours de celle-ci ou après le dé-
pôt du rapport d’enquête, accorder au commissaire enquêteur, sur sa demande, une allocation provisionnelle. Cette décision ne peut faire l’objet d’aucun 
recours. L’allocation est versée par le fonds d’indemnisation des commissaires enquêteurs dans la limite des sommes perçues de la personne responsable 
du projet, plan ou programme.

Article R. 123-28                                                                                                                                                                                 
A défaut d’accords bilatéraux en disposant autrement, les frais de l’enquête, notamment l’indemnisation des commissaires enquêteurs et des membres de 
la commission d’enquête, d’éventuels frais de traduction ainsi que les frais qui sont entraînés par la mise à disposition du commissaire enquêteur ou de 
la commission d’enquête des moyens matériels nécessaires à l’organisation et au déroulement de la procédure d’enquête sont pris en charge par l’Etat.
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La loi de 1906, fondement de la politique des sites
Inspirée par la prise de conscience, au sein du milieu associatif et parmi les artistes et les gens de lettres, de la valeur patrimoniale des 
paysages exceptionnels, la protection des sites et monuments naturels a été instituée par la loi du 21 avril 1906. Mais elle est plus connue 
sous l’appellation loi du 2 mai 1930 qui lui a donné sa forme définitive. Cette loi est désormais codifiée aux articles L. 341-1 à 22 du code 
de l’environnement. Ses décrets d’application y sont codifiés aux articles R. 341-1 à R. 341-31.

Cette législation s’intéresse aux monuments naturels et aux sites « dont la conservation ou la préservation présente, au point de vue artis-
tique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général ». L’objectif est de respecter l’esprit des lieux, de conserver les 
caractéristiques du site et de le préserver de toute atteinte grave.

Une politique d’Etat au service de l’intérêt général
Comme pour les monuments historiques, la loi sur la protection des sites prévoit deux niveaux de protection, l’inscription et le classement. La 
mise en oeuvre de cette législation relève de la responsabilité de l’Etat et fait partie des missions du ministre de l’écologie et du dévelop-
pement durable. Les programmes et projets de protections sont préparés par les directions régionales de l’environnement et soumis pour 
avis aux commissions départementales chargées des sites. Les décisions de classement sont prises par décret, après consultation de la com-
mission supérieure des sites et du Conseil d’Etat, ou plus rarement par arrêté ministériel, mais dans les deux cas après une instruction locale 
qui comprend une enquête publique, la consultation des collectivités locales et de la commission départementale. Les décisions d’inscription 
sont prises par arrêté du ministre chargé des sites après consultation de la commission départementale chargée des sites.

Les décisions de classement ou d’inscription constituent une simple déclaration de reconnaissance de la valeur patrimoniale de l’espace 
concerné. Elles ne comportent pas de règlement comme les réserves naturelles mais elles ont pour effet de déclencher des procédures de 
contrôle spécifique sur les activités susceptibles d’affecter le bien. En site classé, toute modification de l’état ou de l’aspect du site est soumis 
à une autorisation spéciale soit du préfet, soit du ministre chargé des sites après consultation de la commission départementale, préala-
blement à la délivrance des autorisations de droit commun. En site inscrit, les demandes d’autorisation de travaux susceptibles d’affecter 
l’espace sont soumis à l’architecte des Bâtiments de France qui émet un avis simple sauf pour les travaux de démolition qui sont soumis à 
un avis conforme.

Le rôle majeur des commissions des sites
La politique de l’Etat dans le domaine de la protection des paysages et des sites s’appuie très largement sur la sensibilité et les capacités 
d’expertise des commissions départementales et de la commission supérieure des sites, perspectives et paysages.

La commission départementale de la nature, des paysages et des sites, héritière des premières commissions instituées par la loi de 1906, 
participe largement, par ses avis sur l’ensemble des programmes et projets de protection et sur les plus importants des projets d’aména-
gement dans les sites classés, à la définition de la politique des sites. Elle est composée de représentants des services de l’Etat, des élus et 
de la société civile (personnalités qualifiés dans le domaine concerné, représentants d’associations et d’activités professionnelles).

La commission supérieure des sites, perspectives et paysages a été créée par la loi de 1930. Placée auprès du ministre chargé des sites, 
elle est composée de représentants des ministères, de députés et de sénateurs et de personnalités qualifiées.

Elle a pour mission de « conseiller le ministre pour l’élaboration et la mise en oeuvre d’une politique de protection, de conservation et de 
valorisation des monuments naturels, des sites, et des paysages urbains et ruraux ». Ces commissions jouent un rôle essentiel dans la pro-
motion des politiques de protection des sites et des paysages.

Un siècle de protection de sites
Si la reconnaissance de la valeur patrimoniale des paysages nationaux par le classement s’est tout d’abord attachée à des éléments re-
marquables mais ponctuels - rochers, cascades, fontaines, arbres isolés - puis à des écrins ou des points de vue, à des châteaux et leurs 
parcs, elle s’est peu à peu étendue à des espaces beaucoup plus vastes constituant des ensembles géologiques, géographiques ou paysa-
gers - massifs, forêts, gorges, vallées, marais, caps, îles - (le massif du Mont-Blanc, la forêt de Fontainebleau, les gorges du Tarn, le marais 
poitevin, les caps Blanc-Nez et Gris-Nez, l’île de Ré….) couvrant plusieurs milliers, voire plusieurs dizaines de milliers d’hectares.
Au 1er janvier 2014, 107 ans après la première loi, le territoire national comptait près de 2700 sites classés pour une superficie de 1 
026 342 hectares et plus de 4 000 sites inscrits pour une superficie d’environ 1 500 000 hectares. Au total ces protections concernent plus 
de  4 % du territoire national.

On peut désormais considérer que l’essentiel des espaces présentant un intérêt patrimonial de niveau national est protégé ou en passe 
de l’être. Il reste à parachever cette oeuvre en inscrivant dans le fichier national les quelques sites majeurs qui y font encore défaut pour 
assurer la cohérence du réseau des sites protégés. Les plus importants de ces sites sont identifiés dans la liste annexée à la circulaire du 2 
octobre 2006, dite circulaire du centenaire, dont l’actualisation a été engagée par la circulaire du 7 juillet 2011.

le s  s i t e s  e t  m o n u m e n t s  n at u r e l s  c l a s s é s  e t  i n s c r i t s ,
o u t i l s  au s e rv i c e  D e  l a  p rot e c t i o n D e s  pay s ag e s
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Articles L. 341-1 à 22 du code de l’environnement

INITIATIVE

Etat (ministre ou services centraux du ministère chargé des sites, DREAL, STAP...), CDNPS, associations, élus, propriétaires fonciers, inspection 
générale

ENGAGEMENT

Instruction ministérielle au(x) préfet(s) intéressé(s)
Instruction préfectorale à la DREAL (après accord ministériel)

INSTRUCTION LOCALE

- Etude préalable justifiant le classement, en régie (DREAL, STAP) ou par un bureau d’études
Définition d’un périmètre (base cadastrale et carte IGN 1/25.000)
Rédaction d’un rapport présentant les caractéristiques du site, les objectifs du classement et indiquant les orientations pour la gestion du site
-  Concertation locale
-  Consultation des conseils municipaux (éventuellement conseils généraux et établissements publics) (art. L.341-5) : en cas d’absence de 
délibération dans un délai de 3 mois, la commune est réputée favorable
- Enquête publique organisée par le préfet du département, conduite par un commissaire-enquêteur désigné par le président du tribunal 
administratif – v. fiche enquête publique
- Recueil des avis des autres services de l’Etat intéressés
- Consultation de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites
présentation par la DREAL du projet de classement, avis CDNPS assorti éventuellement d’ajustements du périmètre.
- Consultation du comité de massif dans les zones de montagne (art. L.341-2).
- Transmission du dossier par le préfet au ministre chargé des sites

INSTRUCTION CENTRALE

- Saisine de l’inspection générale (1er rapport sur principe du classement avant consultations locales et 2ème rapport sur projet  pour  
présentation en CSSPP)
- Consultation des administrations centrales concernées (art. L.341-4)

1. En cas d’accord manifeste ou implicite des propriétaires :
- Classement par arrêté ministériel, publié au J.O. et notifié au préfet et au maire, publication dans 2 journaux locaux et affichage en 
mairie

2. En cas de désaccord ou d’un trop grand nombre des propriétaires :
- Consultation de la Commission supérieure des sites, perspectives et paysages 
Rapport de l’Inspection générale, avis CSSPP éventuellement assorti de propositions d’ajustements du périmètre et de recommandations
- Consultation du Conseil d’Etat (section des travaux publics) : avis éventuellement accompagné d’une note
- Classement par décret en Conseil d’Etat, extrait publié au J.O. et notifié au préfet et au maire, publication dans 2 journaux locaux et 
affichage en mairie.

le s  é ta p e s  D u c l a s s e m e n t  D ’u n s i t e10-6
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Articles L. 341-1 à 22 du code de l’environnement

 Les sites et monuments naturels de caractère historique, artistique, scientifique, légendaire ou pittoresque susceptibles d’être proté-
gés au titre de la loi du 2 mai 1930 (art. L.341-1 à 22 du code de l’environnement) sont des espaces ou des formations naturelles dont la 
qualité appelle, au nom de l’intérêt général, la conservation en l’état (entretien, restauration, mise en valeur... ) et la préservation de toutes 
atteintes graves (destruction, altération, banalisation...).

 A compter de la notification au préfet du texte (décret ou arrêté) prononçant le classement ou l’inscription d’un site ou d’un monument 
naturel, tous travaux susceptibles de modifier l’aspect ou l’état d’un site sont soumis au contrôle du ministre chargé des sites ou du préfet 
du département.

Sites inscrits
 Cette mesure entraîne pour les maîtres d’ouvrages l’obligation d’informer l’administration de tous projets de travaux de nature à 
modifier l’état ou l’aspect du site, quatre mois au moins avant le début de ces travaux. L’Architecte des bâtiments de France émet un avis 
simple et qui peut être tacite sur les projets de construction, et un avis conforme = accord exprès sur les projets de démolition (R.425-18 
code de l’urbanisme). Par voie de conséquence, le permis de démolir ne peut être tacite dans les sites inscrits (R.424-3 code de l’urba-
nisme).
 La commission départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS) peut être consultée dans tous les cas, et le ministre chargé 
des sites peut évoquer les demandes de permis de démolir.

Dans les sites inscrits, comme dans les sites classés,  le camping et la création de terrains de camping sont interdits, mais des dérogations 
sont possibles (art. R. 111-42 du code de l’urbanisme). Il en est de même pour l’installation de caravanes (R.111-38).
 
L’inscription de sites est souvent relayée soit par un classement pour les sites naturels et ruraux, soit par des zones de protection du pa-
trimoine architectural, urbain et paysager (devenues des aires de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine) pour les ensembles 
bâtis. Les sites inscrits permettent toutefois encore de contrôler strictement les démolitions, et d’autre part ils introduisent la notion d’espace 
protégé dans les raisonnements des acteurs de l’urbanisme.

Sites classés
 En site classé, toute modification de l’état ou  l’aspect du site est soumise à autorisation spéciale (art. L. 341-10 du code de l’environ-
nement),  délivrée, en fonction de la nature des travaux, soit par le ministre chargé des sites après avis de la CDNPS voire de la Commission 
supérieure, soit par le préfet du département qui peut saisir la CDNPS mais doit recueillir l’avis de l’Architecte des bâtiments de France).

Par ailleurs, le ministre chargé des sites doit être saisi pour observations avant toute enquête aux fins d’expropriation pour cause d’utilité 
publique touchant un site classé ou proposé pour le classement (art. L.341-14). Cette procédure s’applique notamment pour les projets 
d’infrastructure qui nécessitent des expropriations.

 Enfin, les sites classés sont soumis à quelques prescriptions ou interdictions systématiques :       
- la publicité y est interdite sans aucune possibilité de dérogation (art. L. 581-4 du code de l’environnement) ;     
 - le camping et le stationnement des caravanes pratiqués isolément ainsi que la création de terrains de camping sont interdits, mais des 
dérogations sont possibles (art. R. 111-42 du code de l’urbanisme) ;
 - il est fait obligation d’enfouissement des réseaux électriques ou téléphoniques ou, pour les lignes électriques d’une tension inférieure à 
19.000 volts, d’utilisation de techniques de réseaux torsadés en façade d’habitation, lors de la création de lignes électriques nouvelles ou 
de réseaux téléphoniques nouveaux. Si l’enfouissement est rendu impossible par des nécessités techniques impératives ou des contraintes 
topographiques, ou si les impacts de l’enfouissement sont jugés supérieurs à ceux d’une ligne aérienne, il peut être exceptionnellement dé-
rogé à cette interdiction (art. L. 341-11 du code de l’environnement).

L’instance de classement, mesure d’urgence prise au niveau ministériel, soumet un site aux effets du classement pendant une durée d’un an 
à compter de la notification de l’instance aux propriétaires des parcelles concernées (art. L. 341-7 code de l’environnement).

Le classement ou l’inscription d’un site peuvent se superposer à d’autres protections. Sauf dispositions spécifiques dans la législation en 
cause  (Natura 2000 et sites classés, ZPPAUP et sites inscrits,…) chaque législation conserve ses objectifs et ses règles propres.

Les demandes d’autorisation de travaux en site classé ne sont généralement pas instruites dès lors qu’une ou plusieurs autres législations 
(règles nationales ou locales d’urbanisme, notamment plans locaux d’urbanisme, loi « littoral », loi « montagne »...) s’opposent à la déli-
vrance de l’autorisation finale d’occuper ou utiliser le sol.

Un permis de construire, un permis d’aménager, ou un permis de démolir  ne peut être tacite en site classé (R.424-2 c.u.).

le s  e f f e t s  D e s  m e s u r e s  D ’ i n s c r i p t i o n s  e t  D e  c l a s s e m e n t 
D e  s i t e s
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QUESTIONS REPONSES
Qui est compétent pour autoriser les travaux ? Le préfet, pour des travaux limités, après avis de l’architecte des bâti-

ments de France et, chaque
fois qu’il le juge utile, après avis de la Commission départementale de la 
nature, des paysages et
des sites. Le préfet informe la CDNPS des décisions qu’il a prises.
- Le ministre chargé des sites pour les autres travaux après avis obliga-
toire de la CDNPS et avis
technique des services (DREAL - STAP). Le ministre peut consulter la CSSPP 
lorsqu’il le juge
utile.

Quels sont les travaux soumis à autorisation du
préfet ?
article R.341-10 du code de l’environnement :
« L’autorisation spéciale prévue aux articles L.341-7 et L. 341-10 du 
présent code est délivrée par le préfet lorsqu’elle est demandée pour les
modifications à l’état des lieux ou à leur aspect
résultant :
1° des ouvrages mentionnés aux articles R.421-2 à
R.421-8 du code de l’urbanisme à l’exception de
ceux prévus par l’article R.421-3 ;
2° des constructions, travaux ou ouvrages soumis à
déclaration préalable en application des articles
R.421-9 à R.421-12 et R.421-117 et R.421-23 du
code de l’urbanisme ;
3° de l’édification de clôtures.
Si le monument naturel ou le site classé ou dont le
classement est envisagé est situé dans le coeur
d’un parc nationale, cette autorisation est délivrée
par le directeur de l ‘établissement public du parc
national »

1) Certains travaux en site classé dispensés de toute formalité au titre du 
code de
l’urbanisme :
- les canalisations, lignes ou câbles souterrains
- les constructions nouvelles dispensées de permis ou de déclaration pré-
alable en raison de leur
caractère temporaire :
· d’une manière générale, les installations pour moins de 15 jours ;
· les manifestations culturelles, commerciales, touristiques ou sportives
dans la limite de trois mois ;
· les bâtiments de chantier nécessaires à la conduite des travaux et
stands de commercialisation du bâtiment, pour la durée du chantier ;
· les constructions provisoires nécessaires au maintien des activités
économiques exercées dans le bâtiment reconstruit ou restauré, pour
une durée maximum de trois mois (lorsqu’elles sont implantées à moins
de trois cent mètres du chantier) ;
· les constructions nécessaires au relogement d’urgence des personnes
victimes d’un sinistre ou d’une catastrophe naturelle ou technologique,
pour une durée n’excédant pas un an ;
· les classes démontables en cas d’insuffisance d’accueil, pour une durée
n’excédant pas une année scolaire. 
- les constructions nouvelles dispensées de permis ou de déclaration pré-
alable en raison du fait
qu’elles nécessitent le secret pour des motifs de sécurité (R. 421-8) :
· les constructions couvertes par le secret de la défense nationale
· les constructions situées à l’intérieur des arsenaux de la marine, des
aérodromes militaires et des grands camps
· les dispositifs techniques nécessaires aux systèmes de
radiocommunication numérique de la police et de la gendarmerie
nationales
- les travaux effectués sur une construction existante qui ne sont soumis ni 
à PC, ni a à DP ;
- les installations et aménagements qui ne sont pas soumis à DP, ni à PA 
(notamment les affouillements
et exhaussements du sol d’un maximum de 2 m de haut ou de profondeur 
ou de moins de 100 m²)
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QUESTIONS REPONSES
2) Les travaux soumis au régime de la déclaration préalable en site clas-
sé :
a) Les constructions nouvelles soumises à DP:
- les constructions nouvelles répondant aux critères cumulatifs suivants :
- une hauteur au dessus du sol inférieure ou égale à douze mètres ;
- une emprise au sol inférieure ou égale à vingt mètres carrés ;
- une surface de plancher inférieure ou égale à vingt mètres carrés.
- les ouvrages de production d’électricité à partir de l’énergie solaire 
installés sur le sol dont la
puissance crête est inférieure à 3 KW ;
- les murs, quelle que soit leur hauteur ;
- les clôtures ;
- les ouvrages et accessoires de lignes de distribution d’énergie électrique 
dont la tension est
inférieure à 63 000 volts ;
- les piscines dont le bassin a une superficie inférieure ou égale à 100 m² 
non couvertes ou dont la
couverture, fixe ou mobile, a une hauteur au dessus du sol inférieure à 
1,80 m ;
- les châssis et serres dont la hauteur au dessus du sol est inférieure à 4 
m et dont la surface au
sol n’excède pas 2000 m² sur une même unité foncière.
b)Les travaux sur constructions existantes soumis à DP
- travaux de ravalement et travaux modifiant l’aspect extérieur d’un bâ-
timent existant
- changements de destination sans travaux ou avec des travaux ne modi-
fiant pas les structures
porteuses du bâtiment ou sa façade ;
- les extensions dont la surface de plancher et l’emprise au sol créées sont 
comprises entre 5 m²
et 20 m² (ou 40 m² en zone urbaine d’un PLU sauf surface de plancher 
ou emprise totale de la
construction est supérieure à 170 m²)
c) Les installations et aménagements soumis à DP :
- Création ou agrandissement d’un terrain de camping permettant l’ac-
cueil d’un maximum de 20
personnes ou d’un maximum de six tentes ou RML (Interdiction de principe, 
sauf dérogation

Quels sont les travaux soumis à l’autorisation
ministérielle ?

1) Les constructions nouvelles soumises à PC ( c.a.d toutes les constructions 
qui ne sont ni
dispensés de formalités, ni soumises à DP dans les sites classés)
2) les travaux sur constructions existantes soumis à PC :
- Travaux ayant pour effet la création d’une d’une surface de plancher ou 
d’une emprise au sol supérieure
à 20 m² (ou 40 m² en zone urbaine du PLU)
- Travaux ayant pour objet de modifier les structures porteuses ou la fa-
çade du bâtiment lorsqu’ils sont
accompagnés d’un changement de destination
- Travaux ayant pour objet de modifier le volume du bâtiment et de per-
cer ou d’agrandir une ouverture
sur un mur extérieur ;
- Travaux nécessaires à la réalisation d’une opération de restauration 
immobilière ;
- Tous les travaux portant sur un immeuble ou une partie d’immeuble ins-
crit au titre des MH, à l’exception
des travaux d’entretien et réparations ordinaires
3) Toutes les démolitions
4) Les installations ou aménagements soumis à PA
- lotissements
- remembrements réalisés par une association foncière urbaine libre, si 
création de voies ou espaces
communs ;
- création d’un espace public ;
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- parcs résidentiels de loisirs : création, agrandissement, réaménagement 
ayant pour effet l’augmentation
de plus de 10% du nombre d’emplacements, modification substantielle de 
la végétation ;
- terrains de camping (interdiction de principe sauf dérogation) : plus de 
20 personnes ou plus de six
tentes, caravanes ou résidences mobiles de loisirs, augmentation du 
nombre d’emplacements de plus de
10%
- aménagement de terrains pour la pratique de sports ou loisirs motorisés 
;
- aménagement d’un parc d’attractions ou d’une aire de jeux et de sport ;
- golfs, quelle que soit la superficie ;
- aires de stationnement ouvertes au public, dépôt de véhicules et ga-
rages collectifs de caravanes ou de
résidences mobiles de loisirs, quelle que soit leur importance ;
- affouillements et exhaussements du sol de plus de 2 m de haut ou de 
profondeur et portant sur une
superficie supérieure ou égale à 100 m² ;
5) Les travaux divers suivants :
- les murs de soutènement
- les ouvrages d’infrastructures terrestre, maritime ou fluvial tels que voies, 
ponts, infrastructures
portuaires ou aéroportuaires
prévue à l’article R. 111-42) ;
- Les coupes ou abattage d’arbres dans les espaces boisés classés ou 
pendant l’élaboration d’un
PLU ;
- Modification de voies ou espaces publics et plantations sur ces voies et 
espaces à l’exception
des travaux d’entretien ;
- Les oeuvres d’art ;
- Le mobilier urbain.

Selon quelles procédures sont gérées les demandes d’autorisation de 
travaux

I-Procédures d’autorisation de travaux relevant du préfet :
1) Travaux soumis à déclaration préalable au titre de l’urbanisme :
a) Dépôt en mairie par le pétitionnaire de la déclaration préalable ;
b) Transmission d’un exemplaire du dossier au préfet (en pratique ABF) 
par la mairie
concernée dans la semaine qui suit le dépôt. (R.423-9 et 12 du CU) ;
c) L’autorité compétente dispose d’1 mois à compter du dépôt du dossier 
pour :
· notifier le cas échéant au demandeur que le dossier est incomplet ; à 
défaut le
dossier est réputé complet (R. 423-22) ;
· notifier au demandeur le délai spécifique applicable en site classé (1 + 
1 = 2
mois) et lui indiquer qu’il pourra faire l’objet d’une prolongation excep-
tionnelle
(évocation ministre) ;
d) Instruction préfectorale de la déclaration préalable : le préfet prend 
l’avis de l’ABF et
peut, s’il l’estime utile, demander l’avis de la CDNPS.
L’avis de l’ABF est réputé favorable à l’expiration du délai de 1mois ;
e) Le préfet prend une décision au titre des sites qui est soit une autori-
sation , soit une
autorisation avec prescriptions, soit un refus. En cas d’évocation par le 
ministre, il
informe le pétitionnaire avant le délai des 2 mois de la modification du 
délai d’instruction de la demande ;
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QUESTIONS REPONSES
f) Transmission de la décision préfectorale au maire qui informe le péti-
tionnaire ;
En cas d’évocation ministérielle, transmission de la décision ministérielle en 
mairie par le biais de la
préfecture.
La décision prise (par le maire) sur la déclaration ne peut intervenir 
qu’avec l’accord exprès du préfet,
après avis de l’ABF (art. R.425-17 CU). Toutefois, le silence gardé par 
l’autorité compétente en matière
d’urbanisme à l’expiration du délai d’instruction de la DP vaut décision 
tacite de non-opposition (R.424-1
du CU) sans retrait possible de la décision par l’autorité compétente. Pour 
autant, les travaux ne pourront
être entrepris par le pétitionnaire qu’après autorisation spéciale au titre 
des sites.
2) Travaux dispensés de toute formalité au titre de l’urbanisme :
a) Dépôt par le pétitionnaire du dossier de travaux à la préfecture ;
b) Instruction préfectorale du projet de travaux. Le préfet prend l’avis de 
l’ABF ;
c) Le préfet peut soumettre le projet à la CDNPS en fonction de la nature 
et de l’importance
des travaux. Pas de décision implicite. L’engagement des travaux est sou-
mis à un
accord exprès du préfet ;
d) Information du maître d’ouvrage par la préfecture de la position 
adoptée (accord, accord
assorti de prescriptions ou refus)
Le code de l’environnement n’impose formellement aucun délai mais il est 
conseillé de statuer sur la
demande dans les mêmes délais que pour les déclarations préalables
Possibilité d’évocation du dossier par le ministre chargé des sites.
II- Procédures d’autorisations de travaux relevant du ministre chargé des 
sites
(travaux soumis à PC, PA, PD ainsi que travaux divers relevant de la com-
pétence du ministre)
a) Dépôt en mairie de la demande de permis par le pétitionnaire.
b) transmission du dossier par la mairie concernée dans la semaine qui 
suit le dépôt u préfet qui saisit les services concernés
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L’autorité compétente dispose d’1 mois à compter du dépôt du dossier 
pour :
· notifier au demandeur que le dossier est incomplet ; à défaut le dossier 
sera
réputé complet
· notifier au demandeur le délai spécifique d’instruction du permis appli-
cable aux
sites classés (1 an)
c) Avis de l’ABF et de la DREAL et passage obligatoire en CDNPS
d) Transmission du projet au ministère par la préfecture
e) Instruction ministérielle de la demande - Passage facultatif en CSSPP
f) Décision ministérielle (accord, accord assorti de prescriptions ou refus)
g) Transmission de la décision en mairie par l’intermédiaire de la préfec-
ture
h) L’autorité compétente a compétence liée pour accorder, éventuellement 
sous condition,
ou refuser le permis. Elle informe le maître d’ouvrage de la décision mi-
nistérielle.
A l’issue du délai d’1 an, le silence de l’administration vaut refus et non 
octroi tacite du permis.
La décision prise sur la demande de permis ne peut intervenir qu’avec 
l’accord exprès du ministre chargé
des sites. (Art. R. 425-17 du code de l’urbanisme)
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II - Gestion des autorisation de travaux ne relevant pas du code de l’urbanisme (défrichements, coupes
et abattage d’arbres, création de chemin...)

QUESTIONS REPONSES
Qui est compétent pour autoriser les travaux ? Dans tous les cas, le ministre chargé des sites après avis obligatoire de la

CDNPS et avis technique des services (DREAL - STAP)
Selon quelle procédure sont gérées les demandes d’autorisation de
travaux ?

a) Dépôt par le pétitionnaire du dossier de travaux à la préfecture ;
b) Avis de la de la DREAL et éventuellement de l’ABF et passage obliga-
toire
en CDNPS
c) Instruction ministérielle de la demande - Passage facultatif en CSSPP
d) Décision ministérielle (accord, accord assorti de prescriptions ou refus)
e) Transmission de la décision à la préfecture qui informe le pétitionnaire
Le code de l’environnement n’impose formellement aucun délai mais il est
conseillé de statuer sur la demande dans les mêmes délais que pour les
travaux relevant du code de l’urbanisme soumis à autorisation ministé-
rielle
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MISE EN ŒUVRE DE LA PROCEDURE NATURA 2000 DANS L’INSTRUCTION DES DEMANDES D’AUTORISATION DE TRAVAUX
EN SITE CLASSE

Textes de référence

Articles L. 414-4 et L. 414-5 et R. 414-19 et suivants du code de l’environnement.
Ces articles incluent la réforme de l’évaluation des incidences introduite par la loi du 1er août 2008 relative à la responsabilité environ-
nementale, ainsi que les décrets du 9 avril 2010 et du 16 août 2011 relatifs à l’évaluation des incidences.

Qu’est-ce que Natura 2000  ?

Natura 2000 est un réseau européen de sites naturels résultant de l’application de deux directives européennes : la directive « Habitats 
Faune Flore  » et la directive « Oiseaux  ». Ces sites naturels sont désignés pour la rareté, la fragilité ou le caractère remarquable des 
espèces (végétales et animales) ou des habitats naturels qu’ils abritent.

Ce réseau est composé :
• de zones de protection spéciale (ZPS), issues de l’application de la directive « Oiseaux »
• de zones spéciales de conservation (ZSC), mais aussi des sites en cours de désignation : proposition de site d’importance communau-
taire  (pSIC) et site d’importance communautaire (SIC), issus de l’application de la directive « Habitats faune flore ».

Ces sites sont définis par un périmètre ainsi que par les habitats et les espèces qui ont motivé leur désignation, identifiés dans le formulaire 
standard de données (FSD).

Les habitats naturels, les habitats d’espèces et les espèces faisant l’objet d’une protection au titre du réseau Natura 2000 sont dits « d’in-
térêt communautaire».

Le régime d’évaluation des incidences Natura 2000

Le régime dit « d’évaluation des incidences Natura 2000 » est une procédure qui permet au porteur de projet de s’assurer de la compa-
tibilité de son projet avec les objectifs de conservation des sites Natura 2000. Il résulte de la transposition des articles 6-3 et 6-4 de la 
directive européenne « Habitats faune flore ».

Si celle-ci n’interdit pas les activités et interventions sur un site Natura 2000, elle impose néanmoins de soumettre les plans et projets dont 
l’exécution pourrait avoir des répercussions
significatives sur le site à une évaluation préalable de leurs incidences sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire. Selon ces 
articles, les autorités ne peuvent autoriser un plan ou un projet que si, au regard de l’évaluation de ses incidences, il ne porte pas atteinte 
à l’intégrité du site considéré (sauf cas très particuliers des projets justifiés par des raisons impé-ratives d’intérêt public majeur).

L’évaluation des incidences concerne les aménagements envisagés dans les sites Natura 2000 mais également en dehors.

Elle est appliquée directement aux sites Natura 2000 : à la différence de l’étude d’impact, l’évaluation ne porte pas sur les effets du projet 
sur toutes les composantes de l’environnement de manière systématique (milieux naturels, air, eau, sol, santé humaine), mais est ciblée sur 
l’analyse de ses effets sur les espèces animales et végétales et habitats d’intérêt communautaire qui ont justifié la désignation des sites 
Natura 2000. Cependant, c’est une vision globale qu’il s’agit de développer, en analysant les impacts du projet dans son ensemble (dus à 
l’accroissement de la fréquentation, aux aménagements, à la phase de chantier, à l’entretien etc.).

L’évaluation des incidences porte non seulement sur les sites déjà désignés (ZPS et ZSC) mais aussi sur ceux en cours de désignation (SIC et 
pSIC).

Elle est proportionnée à l’importance du projet et aux enjeux de conservation des habitats et des espèces en présence. Une évaluation sim-
plifiée peut être suffisante lorsque la conclusion sur l’absence d’impact significatif est évidente : il convient alors de fournir une analyse de 
bon sens, mais il faut étudier la question et y répondre.  Une évaluation complète s’impose lorsque des impacts potentiels sont prévisibles.

L’évaluation des incidences doit être conclusive, c’est à dire qu’elle doit formuler une conclusion sur l’atteinte à l’intégrité du ou des sites 
Natura 2000 concernés.

nat u r a 2000 e t  s i t e s  c l a s s é s10-9
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Les articles 6-3 et 6-4 de la directive « Habitats faune flore » sont transposés, dans le droit national, aux articles L. 414-4 et L.414-5 et 
R.414-14 à 29 du code de l’environnement. La circulaire MEEDDM du 15 avril 2010 relative à l’évaluation des incidences Natura 2000 
fournit une présentation générale du dispositif, décrit la procédure d’évaluation et précise certaines notions clés telle que l’atteinte aux 
objectifs de conservation, l’intérêt public majeur ou les effets cumulés.

L’obligation d’évaluation des incidences Natura 2000 en site classé

Le dispositif prévu par l’article L. 414-4 III du code de l’environnement repose sur un système de listes positives qui fixent « les documents 
de planification, programmes ou projets d’activités, de travaux d’aménagements, d’installation, de manifestations ou d’interventions dans 
le milieu naturel » soumis à évaluation des incidences Natura 2000. Il existe deux types de listes :
- une liste nationale fixée par décret et figurant à l’article R. 414-19 I du code de l’environnement ;
- des listes locales arrêtées par le préfet de département et le préfet maritime.

Aux termes de l’article R. 414-19 I 8° du code de l’environnement  la liste nationale des documents de planification, programmes ou pro-
jets ainsi que des manifestations et interventions qui doivent faire l’objet d’une évaluation des incidences sur un ou plusieurs sites Natura 
2000 inclus notamment les « travaux, constructions ou installations soumis aux autorisations prévues par les dispositions du 1° et du 2° du I 
de l’article L. 331-4, des articles L. 331-5, L. 331-6, L. 331-14, L. 332-6, L. 332-9, L. 341-7 et L. 341-10 du code de l’environnement ».

Les travaux soumis à autorisation en site classé sont donc obligatoirement soumis au régime de l’évaluation des incidences au titre de la 
liste nationale, que le projet soit localisé dans ou en dehors d’un site Natura 2000.  

Le dossier de demande d’autorisation en site classé

L’étude d’incidences doit systématiquement être jointe en même temps que la demande d’autorisation spéciale au titre du site classé, et ce 
même si l’absence d’impact est évident.

Le contenu du dossier est défini à l’article R. 414-23 (voir aussi circulaire du 15 avril 2010). Il varie en fonction de la présence ou non 
d’incidences potentielles du projet sur un site Natura 2000. Il est donc prévu une procédure par étapes avec un niveau de détail progressif 
du dossier.

Dans certaines situations, l’évaluation sera rapide et un dossier d’incidences simplifié sera suffisant (dans les cas, par exemple, où le projet 
est localisé totalement à l’extérieur d’un site).
Dans ce cas, une analyse de bon sens présentée dans un dossier d’incidences « simplifié » suffira. Le porteur de projet doit démontrer qu’il 
a pris en compte les enjeux liés à la préservation des sites Natura 2000.

Dans d’autres situations, un dossier complet reposant sur une analyse approfondie des incidences sera nécessaire. Dans le cas de la réalisa-
tion d’une évaluation des incidences « complète », il s’agira d’étudier des espèces ou des habitats rares, qui nécessiteront des compétences 
de naturaliste ainsi que des inventaires de terrain. Ceux-ci doivent être programmés pour couvrir les cycles biologiques des espèces. Il im-
porte donc d’engager la réflexion le plus tôt possible et de prendre en compte les enjeux des sites Natura 2000 en amont de la définition 
du projet.

Le porter à connaissance des enjeux de conservation des sites Natura 2000 est réalisé par les animateurs  des sites Natura 2000. Le maître 
d’ouvrage pourra au besoin se rapprocher de l’animateur. Par ailleurs, la plupart des DREAL et DDT mettent en ligne, sur leur site internet, 
des données synthétiques portant sur les enjeux de conservation des sites Natura 2000.

Il est à noter que si le projet soumis à autorisation au titre du site classé fait l’objet d’une enquête publique, l’évaluation des incidences est 
jointe au dossier d’enquête publique. Elle peut être intégrée à l’étude d’impact ou au document d’incidences « loi sur l’eau », sous réserve 
toutefois de respecter l’ensemble des prescriptions de l’article R. 414-23 du code de l’environnement.

L’instruction de la demande d’autorisation de travaux en site classé

Au niveau local
- avis des services au titre du site classé (STAP/DREAL) et, le cas échéant, de Natura 2000 (DREAL ou DDT), selon les circuits d’instruction 
locaux.  (NT : dans certains cas qui ne posent pas problème les services Natura 2000 ne seront pas consultés.
- consultation de la CDNPS, si possible en double formation « sites et paysages » et « protection de la nature »

Il appartient aux services de la DREAL d’assurer la coordination entre ces deux législations sur les dossiers de demandes d’autorisations 
de travaux qui leur sont soumis.

Au niveau central
- consultation par la sous-direction chargé des sites et le cas échéant  de la sous-direction des espaces naturels
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Décision

La décision prise au titre du site classé doit, indépendamment de l’appréciation qui est faite de l’acceptabilité du projet dans le site classé, 
prendre obligatoirement en compte les conclusions de l’évaluation des incidences.

Sens de la décision :
Il en résulte que, pour prendre en compte les conclusions de l’évaluation des incidences, l’autorisation pourra, selon les cas :
- être donnée, le cas échéant  sous réserve de mesures de suppression ou de réduction ;
- être refusée en raison des effets dommageables notables du projet sur le site Natura 2000 ou en l’absence ou insuffisance de 
l’évaluation des incidences  ;
- être donnée, sous réserve de mesures compensatoires, après information ou avis de la Commission européenne,  si le projet, en dé-
pit de ses effets dommageables, est justifié  par des raisons impératives d’intérêt public et qu’aucune alternative moins impactante n’est 
possible.

Formulation de la décision :
Concrètement, la décision prise au titre du site classé doit comporter, outre le dispositif habituel en matière de site classé :
- le visa de la législation Natura 2000 (article L. 414-4) ;
- le visa de l’évaluation des incidences ;
- un considérant spécifique indiquant l’absence ou la nature des effets notables dommageables du projet sur l’état de conservation 
des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du site Natura 2000 ;
- si nécessaire, les mesures d’accompagnement (conditions, mesures de suppression ou de réduction)  garantissant l’absence d’effets 
dommageables notables du projet ou du programme.
…
Références complémentaires
Circulaire MEEDDM du 15 avril 2010, relative à l’évaluation des incidences Natura 2000 (DGALN/DEB/SDENDEVN1010526C) – Très 
complète, elle fournit tout élément utile pour la compréhension de la procédure et l’élaboration du dossier.
Évaluer, dialoguer, préserver. Incidences des plans, projets et manifestations sur les sites Natu-ra 2000.
Ministère de l’écologie et du développement durable, 12 pages, 2010. Plaquette présentant le régime d’évaluation des incidences.
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